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Ite Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 
La Justice romancée. 

Crime et châtiment. 
Qui lors estaient ensemble mal couplés 
Et l'un à l'autre en grand discors troublés. 

MAROT. 

Devant le juge londonien Buckwill com
paraissaient, ce mois d'Avril dernier, le 
Major Grigg et son épouse. Ils avaient fait 
un bon bout de chemin ensemble ou à peu 
près; ils estimaient qu 'ils s'étaient assez 
vus; c'est pourquoi priaient-ils l'honorable 
magistrat de les autoriser, sitôt refranchi 
le seuil du prétoire, à s'en aller chacun de 
son côté. Sans doute, n'ignoraient-ils pas 
qu'on ne se défait pas de la condition m a
trimoniale simplement parce qu'elle blesse 
aux entournures . Le législateur, ils le sa
vaient, avait dressé une liste des causes du 
divorce. Pour limitative qu'elle fût, elle ré
pondait amplement à leurs besoins. L'insti
tution du mariage, ils l' avaient, tant l'un 
que l'autre, allégrement foulée aux pieds . 
Ils ne plaidaient point l'un contre l'autre. 
Ils réclam aient simplement qu'on voulût 
bien constater un état de fait, et que, sous 
le bénéfice de cette constatation, on leur ap
pliquât la loi en prononçant le divorce à 
leurs torts respectifs. 

- Vous souvient-il, avait dit le m ajor, 
vous souvient-il, chère amie, de ce séjour 
que nous fîmes à Cannes ? 

- Si je m'en souviens, cher ami! Vous 
vous y comportâtes sans vergogne. 

- Et vous comme une gourgandine. 
- Je l'avoue. 
- J'ai souvenance notamment de cer-

tain film que vous insistâtes à me mener 
voir dans certaine maison, et dont le moins 
que l'on puisse dire est qu'il eût fait rougir 
un troupier. 

- Rougimes-nous? 
- Il n e me semble pas. 
- C'était ignoble. 
- C'était r épugnant. 
- Eh oui, nous donnions dans la cra-

pule. 
- Rêvais-je cette nuit, à Saint-Moritz, 

qu'entrant dans votre chambre je vous y 
vis en tenue simplifiée sur les genoux de 
votre instructeur de ski ? 

- Eh non, vous étiez bien éveillé. Et je 
l' étais tout a utant, cette nuit, à Bucarest, 

que, pénétrant dans votre chambre, je vous 
y surpris donnant à votre chambrière ce 
que le bonhomme Pangloss appelle " une 
leçon de physique expérimentale n. 

- Vous fûtes en cette occasion l' ama
bilité même. 

- Et vous, du dernier galant. 
- Mais c'est assez. Tout beau jeu a une 

fin. Vous m 'avez, comme on dit, odieuse
ment trompé. Souffrez que j'en profite 
pour, sous l' égide des lois, prendre congé 
de vous . 

- Votre largeur d'esprit fut admirable. 
J e me plais à vous en délivrer le plus 
élogieux des certificats. Mais vous bafouà
tes la foi que vous m'aviez jurée . Ne m' en 
veuillez pas d 'en profiter pour vous tirer 
ma révérence. 

A ce point du débat. Mr. Justie Backwill 
abattit violemment le poing sur la table 
prétorienne et cria: 

-Assez ! 
Et, cependant que la sonnette s'en venait 

rouler toute tintante sur le sol, lui, la 
perruque secouée de la colère d'Ezéchiel, 
se prit à vaticiner: 

- Brebis galeuses ! Qui se ressemblent 
s'assemblent. Vous empestez tous deux de 
cynisme. C'est dans une même poubelle 
qu'est votre place. Vous y êtes. Restez-y. 
Et prenez bien soin de rabattre sur vous 
le couvercle pour ne point infecter votre 
quartier. Votre turpitude mème vous rive 
l'un à l'autre. J e m'estimerais coupable 
d'un crime de lèse-humanité si je vous 
dégageais de vos liens. Aussi veux-je être 
dammé si je vous divorce ! Ce serait, vous 
remettant en circulation, vous permettre de 
vous remarier. Or, je le proclame à la face 
du ciel, aucun de vous n 'a le droit d'épou
ser une " personne décente )). 

Les époux Grigg, se donnant le bras, sor
tirent. Cette aventure judiciaire leur fournit 
un beau suj et de conversation qu'ils menè
rent jusqu'à tard dans la nuit dans un 
cabaret, - après quoi, sans façon, lui 
s 'esquiva avec une danseuse, elle avec un 
beau Péruvien. Ils se retrouvèrent d'ail
leurs le lendemain à 1 'heure du breakfast. 
S'étant souhaité le bonjour, il lui avait 
passé le toast, elle la marmelade. 

- Vous êtes un grand sport, avait-elle 
dit. C'est bien dommage qu'on se connaisse 
tellement. 

- On fait une drôle de paire tout de 
même, avait-il observé. 

Elle r épliqua: 
- Oh ! pas plus drôle que la justice qui 

la veut ainsi. 
Alors lui, philosophe, laissa tomber: 
- Forget it! 

Me RENARD. 

Notes Judiciaires 
L'approbation du nouveau 

Règlement Général Judiciaire. 
L' élaboration du nouveau Règlement Gé

néral Judiciaire, dont le projet a été établi 
par la Commission spéciale instituée par 
l'Arrêté Ministériel du 21 Novembre der
nier, est maintenant pratiquement chose 
faite. Le proj et a été, en effet, définitive
ment arrêté par l'Assemblée Générale de 
la Cour en sa réunion du 14 courant, sur 
la base du texte préparé par le Comité 
Spécial, et agréé par le Ministère de la 
Justice . Il appartiendra maintenant à ce 
dernier d'examiner, et, en cas d'approba
tion, de rendre exécutoires les dispositions 
approuvées par la Cour. 

Le nouveau Règlement Général Judiciai
re ne comporte pas seulement les modifi
cations rendue.:; nécessaires par les dispo
sitions précises du nouveau Règlement 
d'Organisation Judiciaire établi à Mon
treux, mais également d'autres réformes 
de principe considérées comme correspon
dant à l'esprit du nouveau régime des 
Juridictions Mixtes. 

Etant donné l 'intérN de l'ensemble de 
ces réformes, nous ne manquerons pas d'y 
revenir en détail. 

Notons pour l'instant que l 'Assemblée 
Générale de la Cour a jugé opportun d'in
sérer au proj et dont elle était saisie deux 
séries de dispositions qui y trouvent leur 
place naturelle. 

Les unes ont trait à la réglementation 
des audiences des Cours d'Assises, sur 
les bases que nous incliquons plus loin. 

Les autres concernent les examens de 
fin de stage et ne sont autres que celles du 
Règlement déjà établi par la Cour d'Appel 
Mixte en ses Assemblées Générales des 24 
Janvier 1920, 25 Novembre 1927 et 10 Fé
vrier 1936. 
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Ce Hègl eJtt Ctt1 u (•1 (· pttl>li ,·· c l. ,·mttltt Cil1 é 
en ::;on tcntps duns no:-; <'lllllttltr ::; (*). 

La réglementation 
du rôle des audiences des Assises. 
Comme nou s J'indiquons d' a utJ ·e par t, le 

nouveau R èglement Génér-al Judiciaire com
prendra une série do dispositi ons sp écial es 
arrêtées par la Cour on son Assemblée 
Gén érale du 14 Juin courant, et con cernant 
la r églem entation du rôl e des audiences des 
Assises et la communi cation des doss iers 
aux magistrats et aux a vocats des parties. 

Ces dispositions ont ét é a doptées en 
confonuit é du 1·appmt dù à lVL le Conseil
ler Bassard, Président de la Cour d'Assi
ses. 

Voici Je tcxlc do c·es clispo::;i1ion s: 

1.) Toutes le.o;, affaires susceptibles d'être 
jugées au cours d'un e session de la Cour 
d 'Assises doivent être e!l état au moment de 
ln fixation de la date de cette session. Un 
délai de vingt jours au moins sera observé 
entre la date de fixation et ceJJe d'ouverture 
d (; la session. 

2.) Le rôle de la session est établi par le 
Président de la Cour d'Assises, d'accord avec 
l t Procureur Général. 

3.) L es procédures criminelles instruites au 
Caire et à Mansourah doivent être commu
n;quées a u Procureur Général quinze jours 
ah moins avant J'ouverture de la session. 

4.) Au cours de J'information, il sera établi, 
par les soins du Greffe, autant de copies des 
pièces d e J'instruction, .sauf ceDes de pure 
forme, qu ' il y a ura d'avocats appelés à dé.fe n
dre les intérêts soit des prévenus soit d e la 
partie civile. Ces copies seront m ises à la 
disposition de ces avocats, dès la clôture de 
1 'information. 

5.) Les audiences criminelle'> pourront être 
ümues même les jours fériés , lorsque les dé
bats n 'auront pu être terminés la veiJJe. 

On n'igno re pus. Jl<tt· u ill cmrs, quo co 
clemier poinl aYui t fui! l'olJj c1, à l 'oc·casion 
de la tenue d'une utt<lienco cutToctionnel lo 
un Dimanche, cl 'un p ull t'' ' Ji 0 11 cusso ·l im t 
qu e nous n'oYions pas mnnq11 (· do signnl r r 
on cos colonnes (**). 

On sait aussi - H (IUS l'a,·ons r apporté 
da n s n otre dern ier Agenda elu Pl a ideur -
que co pourYoi a été n•jeté pat' a n ·t·t elu 22 
Juin c 011 ra nt . 

Anticipant sm · l'anHI.vse cl é· la ill éo de cet 
arrêt. not ts enregist rerons pour aujout'
d Trui les cons idérations qui y sont déve
loppées sur la matière: 

« Il n' existe aucune disposition légale en
tachant de nullité un e procédure d'audience 
qui se continue le Dimanche. Au surplus, les 
nullités tombant sou.s le coup de l'art. 257 
et pouvant fai re J'objet d'un pourvoi sont des 
nullités substantieJJes et les formalités de 
procédure prévues sous la sanction de nulli
tés qui affectent la procédure elle-même et 
k bien jugé de l'affaire. D e toute façon, la 
procédure s 'est continuée sans opposition de 
1 <~. part de l'auteur du pourvoi, de sorte que, 
ù. supposer qu'il y ait eu irrégularité, celle··d 
a été couverte. Les seules nullités qui pe·.J
vent êtr e invoquées en tout état de cause et 
que les prévenus ne peuvent couvrir sont 
celles prévues à J'art. 281 ». 

C:ornrnü ()n le Yn it. il n e s'ugil , au ss i. hi en 
dans la rr g1 Cl1J eltl a1i on 1'1011\'Cli C! CJIIi doit 

( •) V. J.T.M. No. 2032 du 17 Mars 1936. 
( • •) V. J.T.M. No. 2380 du 7 Juin 1938. 
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proncl1·(' pluce a u Hè·g lem ent cl'OrganisatioH 
J ttclic iairo quo claus le princ ipe posé pur 
l'unèt cln 22 Juin 1938, qu o d'anclien ces ù 
t enir on continuation de débats qui ttlt
t-aient commencé norrnalem ont un jonr 11011 
fC•rié. D'autre part, Jo R è•glernont Général 
.Tttcli .. iuit ·c HO t1·ail e t<1 q11 o clos aHcl :i oJ tcPs 
"c t-intine llos "• mais il y a lien d 'aclmc llt ·r 
par mt<tlogio que la 1ol!' t·a twc s'é iPHclra <t11 X 
audien ce. · " con ectionne!J es "· 

1 l Jte parait donc pas qu'il so it quostiun 
clc po::;o t· u11e règ le l'Ontrairo ù Ja pratique 
judiciaü·e s uivie jusqu 'à présent, et qui 
n '<Jclrn etta it pas la fi xtü io ll cl'aucliC'llcos lrs 
jours fé t' iés . 

Dans J'ordre pratique, il dcm eu t·o it sou
Jl a ite r, auss i bien cla n s l'intér êt du Ba r
J·c.>au qu o dans celui des magistrats et clos 
fonctionnaires eu x-mémes, dont il ost 
légitim e de respecter le r epos h ebdoma cl o i
J·e dans la m esure elu poss ible, que la 
tol érance qui v ient cl'étre a dmise dem eure 
exce ptionnell e : c 'est pourquoi il se t-ait 
h autem ent désiralJle qu'ù l'occas ion de 
l' ùlnhora tion des prochain s Hèglements de 
Sen·ice les jours cl 'audien ces prévus p ou1· 
les Tribun a u x Corr ectionnels et la Cour 
cL\ssisos soie11t choi.si.s e n dehors de s 
veilles de jours fériés, ét an l donn é los clé
, ·e lop pent ent s que prennent trop sou voJJt 
clans le t emps cc rtainrs a ff a ires, par s ui ·lo 
elu grand nombro de.· tém oin s it onl onclt·r . 

Echos et Informations 

Ln t•èi'ot·mc de la Commission cie H èvision 
des Codes Civil cl de Commct·ce. 

Ains i qu 0 nou s l'm·o11 s récen 1111 Cil t Ja i:-;sé 
pn'voit·, le Cn tJ so il des M itti s lt os. on sa 
d·1L11iun tenue 1\l m·d.i cl (· rnie r , n. pa 1· app ro
!Jtt liutt d'un e note rlu Minislrr cl r la Ju s lit"e, 
s ttppt·iltt é lu Cotttltli :-;sioll. rlr rc'·1 ·is ion c l 
rl ' tmifica lion dos Cod es Ci, ·il r 1 rlc Colll 
morcr Mi xte c l, lndigL' tt c c l m tlut·i s w1t S.K 

Kh ach a lJu pa cltu ti •·mtfirt· it doux p orsonJ ta
lilé:-; elu m o11cl r j11ridi(!II O, 1111 r (!tt·ungi·re c·l 

Lill(' égy pli 01111 0, q Il i Il (! SO I<I Îûlt[ pUS fllll!'
l.iU1LJ111.il·es de l' Etat, lu JH·épnmtiOJ I de clotJX 
a,·a11 t- projots de Cocles Civil ct CUlum er
cinl f( l ti se rvit·uiont sa JJ S clo ute do bn so 111 1 
tnl\·a il d ' nn e Commi ss ion pl 1.1s C· ln t-gi C' . 

I~cs dèpar·ts. 

M. le Conse ill er C. van 1\r:ken\ Pr(•s i
clent do la Cour de Cassation, M. ln Con
se iller L. Bassard, Président do la Cour 
d'Assises et M. E. Monteiro, Président du 
Tribuna l d'Alexandrie s'embarqueront a u 
jourd'hui Samedi 25 Juin, les deux premiers 
à borel elu " Providen ce " et le troisième à 
borel du " Ma r co Poio "• à destina tion do 
l'Europe où ils passeront leur congé. 

Choses Lues. 

Le Juriste es t li la t'1 éoTie cc que l'hom
m c est IL la pratique. 

MEI1LIN. 

2!1 / 25 Juin 1[!38. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Plaidées 

L'affail·e des Autobus de Ramlch. 
(ML 11. cl_e _Nhrrl!no, (t· Co r•l 1l. Zahra di Co 

<·. fl!lu.nlc ipalil r; tl !1 / e ~J.:and:lïc et Ministc;re 
rte /' l nlh'ir•u·r ; - ct u ff. Soc iétr! cte:s 1 l utu
i.JII:> d' . tle~wncil'ie c. M nnir·ipalil c' ll ', \ ie
.ra:nrb·ic el Mini.sth·r• rll' l ' lntc!T iell1 '). 

Plaidée · e n a udicr~c.cs :::péc ia lcs lh u 
c l 10 ('Ouranl, c •·s cleux a ffa i re::-:, dont 
nou s avons c hroniqu é ]l' s clébab, ont 616 
jugées d ès Je Jeudi 23 courun l: <tu~~i 
bie n é la il-cc l a dernière audience <t\'ltnL 
vaca tio n s de Ja 3 m e Cll amiJrc du Tr i
bunal Civil d'Alexandrie pré:-id éc 1,a 1· 
M. R. J le nry. 

.Moin s h eu r e ux qtu· le:- t·xploil<tlll,; 
d es aulob u s du Caire, le::-: exploila11h 
d 'Alexandrie c l de H.aml c h o nl é lé lllll l'
m ent c l s imp lemen t déboulé~ cie lt·t 11• 
cl<'mande cl'indt·mnil -:J co nlt e 1' !\ dmiJ Ji~
tra ti o n . Nou s re n drons compte ::-:ilt!l q tll' 
possible des motifs cle re::-: <.leux dé· l'i
s ion s . 

I.": nlrc lcrnp;:;, cl po tl r con1plél er ! 1'.\ 

posé des thèse:::; re::;pecti\·c::: qui <élHi t·tlL 
affrontées cla n ::; ct· cJé})al , nou:-; Ctl lrJ
minon s c i-après l i:!. re la ti on par le Jl'~ t. 
m é de l a plaidoirie du Con:-:cill er Hoy,d 
Edgar Gor ra . 

La plcâdoirif' 
du CO IJs c'illn R nyal t;;d (f a r (;u,. m. 

~le Gorra. rl éc. Ja r e que s ïl prend Iii ,,,,. 
r o le ü la fin d'tm débat qui n·a CJLI I' lrllp 
d uré e t dont ses coll abora teur::: onl <''IJtJt
sé la di scuss ion , c 'es t 11niqtt emcnl [H< lll' 

faire ressor ti r les tléve loppemenb i!llr·Jt· 
ti o nn c ll cmc nL excessifs que l'on il dC11t· 

n és ü. ce lle a ffa ire comme à cr ll l' pLli
rléc ü la dernière aud ie n ce d an:- lt• ~ ~·ttl 
but cie c r éer un procè:- Yirttt CIIl' lll<'!ll 
in exis ta n t. 

Tl s'agil, en ef fet. cl 'unc affaire dt·::-: jllth 
simples, cL rend ue e n core p lu:- ,;i lll J'lt: 
t a nt par l' cxeep tion rlï rrc1 ·evab il il c' t[tll 
sc pose que par i 'arrêt cl tJ 3 J11iJt l!l::; 
dont les adversa ires sc so nt c ux-nll\ Jtll'
préval u c; d qui a, par cwa n cc . lr<Jlll' lic·, 
lo11 Les les qucc;tions q ui sc po::-:rnl •W 

procès. 
Affaire des nlus s imp les, elit ~fr li • 

ra, ear la Soc. iété des A tt tob u s n 'a jiilll tli " 
b é n éfic ié d ' un e con cesssion, m a is bie n 
ile s im ples «autori sations» c l « l" 'l" 
mi s» a llac h és ü cer ta in s au tol) u s tlt'•l< '!
rnin és. 

L es« a 11Lori.:aLio n s »c L« permi,.; » d t'·l,
vrés ü la Société d es Autobus Cil ynl i1 

des Arrêtés clc HJ13 c L 1930 q 11 'e ll e '' el!' ' 
m êm e in voq ués sont ide ntiqu es attx <tt i
torisation s e t permis dont b é n éfi c ient If·~ 
innombrables p ropriétaires cl'a ttl nhtJ " 
qui circu lent cla n s to ute J'Egyplc cl 11'"
quc clan s les plu s petites l ocal ill\~. . 

Il es t bien 6v icl e nt que l'CS a ulorJ'-' <1-
tion s et p e rmi s n e s ont val abl e~ qu e 
ponr la durée d e la vie rltJ v éhi c ul e el 
qu 'il s n e penvent pas , comme le soli 
ti e nt la Socié té des Autobus, ê tre Lran ~
f6rés d 'office s ur une voiture neuve l or~
que l a voiture pour la quelle il s ont éli\ 
d é livré est clcvenu e hors d'u sage. 

(*) V. J .T.M. Nos. 2385, 2386 et 2387 des 18. 2l 
et 23 Juin 1938. 
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La thèse contraire aboutirait d'ailleurs 
à cette conséquence que la Société des 
Autobus a été oblig-ée de reconnaître el
le-même à l'audience qu'un simple per
missionnaire aurai t plus de droits qu'un 
véritable concessionnaire, ce qui a obli
gé Me Gorra à faire observer que l'on 
ne se trouvait plus dans le domaine du 
droit mais bien dans celui de la plaisan
terie. 

Pour le surplus, Me Gorra fait obser
ver qu'en fait les véhicules de la Société 
des Autobus devaient nécessairement 
être considérés comme ne pouvant plus 
assurer un service public puisque la So
ciété des Autobus les avait fait circuler 
depuis cinq ans et qu'au surplus elle 
prétendait cumuler ses droits et ceux de 
ses auteurs dont les permis remontaient 
à pl us de dix ans. 

Au demeurant, la partie adverse a re
connu qu e, par suite du refu s du Gou
vernorat de transférer les autorisations 
et permis de la Société sur de nouvelles 
voitures, les véhicules obj et des autori
sations et permis litigieux avaient dû 
être continuellement «rafistolés » au 
point que toutes parties de chaque voi
ture avaient été en définitive changées 
et que ces véhicules étaient devenus, 
suivant l'heureuse expression de la So
ciété, de véritables «navires Argo ». 

Passant alors à l' exception d'irreceva
bilité, Me Gorra ranpelle qu'elle est ba
sée sur le fait que la Société Anonyme 
des Autobus s'était constituée postérieu
r ement aux annotations apposées sur 
les permis litigieu x et attirant expressé
m ent l' a ttention des intéressés sur la 
possibilité du retrai t de ce permis à tout 
moment. 

Dans ces conditions il ne pouvait être 
question pour la Société d'un droit ac
-quis quelconque, la dite Société n 'ayant 
pri s naissance qu'en l'état de cette me
nace qu'elle n'ignorait pas. 

Que si, comme le soutient la partie ad
verse, la Société actuelle doit être con
s idérée comme ne faisant au'un avec 
celles qui l'avaient précédée, il en résul
terait alors que la durée pendant la
quelle elle a utilisé ses permis devrait 
être ajoutée à celle pendant laquelle ses 
auteurs ont exploité ces mêmes permis, 
de sorte que la Société aurait bénéficié 
au total d;une durée de plus de dix an
n ées - ce qui, au vœu de l'arrêt du 3 
Juin 1937, constitue un délai plu s que 
suffisant pour rendre irrecevable une ac
tion en dommag-es-intérêts du chef elu 
retrait des permis afférents aux autobu s. 

C'est ainsi que Me Gorra se trouve 
amené à parler de l' arrêt du 3 Juin 1937 
qui, encore une fo is, a tranché toutes 
les questions qui se posent au procès. 

Tout d'abord en ce qui concerne le 
principe du renouvellement cles permis, 
ledit arrê t a expressément déclaré que 
ces permis ne pouvaient être indéfini
ment renouvelés, car cela placerait les 
détenteurs de simples autorisations dans 
une meilleure situation que les vérita
bles concessionnaires d'autobus dont les 
concessions ne dépassent pas dix ans 
- le projet de concession d'Alexandrie 
ne prévoyant lui-même qu 'une durée de 
huit années seulemen t, ce qui n 'a pas 
empêché les intéres:oés de tout mettre 
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en œuvre pour se faire octroyer cette 
concession. 

Par ailleurs, l'arrêt du 3 Juin 1937 a 
eu soin de dire que les tribunaux n 'a
vaient pas à rechercher la cause du re
trait des permis - leur rôle devant se 
limiter à une indemnisation éventuelle 
en cas de lésion d'un droit acquis. 

Enfin, précisant la notion du droit 
acquis en pareille matière, l'arrêt du 3 
Juin 1937 a posé comme principe direc
teur qu'il était juste, et par suite, suffi
sant que le détenteur d'un permis ait eu 
le temps ma tériel de s'assurer une équi
table rémunération de son capital en 
même temps que l'amortissement de sa 
mise de fonds. 

Dans ces conditions, Me Gorra consi
dère que la Société des Autobus, qui 
entend surtout encore une fois cumuler 
ses droits et ceux de ses auteurs, ne 
saurait prétendre avoir le moindre droit 
acquis, puisque, d'une part, elle a béné
ficié d'un délai plus long que celui 
généralement accordé à un véritable 
concessionnaire - telle que la Société 
Thornycroft du Caire (qui, soit dit en 
passant, a travaillé plus de quatre an
nées, semble-t-il, sans le moindre béné
fice)- et que, d'autre part, elle a avoué 
avoir réalisé, quant à elle, des bénéfices 
si impressionnants qu'elle n'a pas craint 
de demander L.E. 100.000 de dommages
intérê ts ... après avoi r même expliqué 
qu'elle aurait pu prétendre à L.E. 
460.000 ... 

Aussi Me Gorra estime-t-il, en défini
tive, qu 'on se trouve en présence d'un 
procès véritablement monté de toutes 
pièces et il se déclare absolument con
vaincu, en conséquence, que le Tribunal 
n'hésitera pas à réserver à la Société des 
Autobus un déboutement retentissant. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

L'a:Haire de l'or de la Banque d'Espagne. 
L es conclusions du Ministère Public. 

Nous avons relaté les débats de cette 
affaire devant la ire Chambre de la Cour 
de Paris au mois de Mai dernier, et in
diqué sommairement le sens des con
clusions prises par le Ministère Publi c 
à l'audience du 15 Juin courant(*). 

Au seuil de ses observations, l'Avocat
Général Mongibeaux a tenu à placer et 
à éclairer la controverse sur un plan 
s tri ctement juridique. «Le cœur peut 
avoir des raisons qu e la raison ne doit 
pas connaître», a-t-il dit, paraphrasant 
la pensée célèbre. Quelles que soient 
nos préférences sen ti men tales dans l'un 
ou dans l'autre sens au cours de ce 
conflit, la justice française n'a à con
naître, dit-il, que de l'aspect juridique 
des prétention3 qui lui sont présentées 
et dans le cadre de procédure où elles 
viennent à elle dans ce procès. Elle doit 
s' in terdire toute incursion dans la poli
tique intérieure ou extérieure. 

Comme l'avaien t fa it avant lui les 
avocats des parties, le représentant du 

(*) V . J.T.M . No. 2387 du 23 Juin 1938. 
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Ministère Public s'est attaché tout d'a
bord à retracer brièvement les faits 
essentiels pouvant éclairer la discus
sion, puis à exposer les tro is thèses en 
présence: thèse de la Banque d'Espagne 
de Valence, demandant la levée de 
l'o?stacle résultant des oppositions, 
these de M. Pedro Pan Y Gomez, ancien 
premier sous-gouverneur de la Banque 
d'Espagne et de la Banque d'Espagne 
de Burgos, intervenante, enfin celle de 
la Banque de France, détentrice de l'or. 

Les dispositions du grand institut 
d'émission français avaient varié dans 
le temps, souligne M. Mongibeaux. Le 
25 Septembre 1937, M. Fournier, Gou
verneur en titre de la Banque de Fran
ce, non seulement n 'élevait aucune 
objection, en réponse à une lettre de M. 
Nicolaü d'Olvver, Gouverneur de la Ban
que d'Espagne de Valence, qui lui ré
clamait le transfert en dépôt libre et à 
sa disposition du solde du s tock d'or 
appartenan t à la Banque d'Espagne; 
mais il informait ce dernier que, après 
apurement des comptes, l'or avait été 
dûment dégagé eL transféré en dépô t 
libre sous le dossier de la Banque d'Es
pagne. 

Le Caissier général de la Banque de 
France, par une lettre adressée à M. 
d'Olvver quelques jours plus tard, con
firmait l'exécution technique de ces dis
positions. A cette date, la Banque de 
France, qui ne pomait se méprendre 
sur l' autorité et la qualité de M. d'Olvver, 
el qui avait eu loisir en tous cas d'exa
miner la situation, rtait déjà saisie des 
oppositions qui remontaient à un an 
plus tôt, soit aux 3 Août et 22 Octobre 
1936, et no tamment de la plus impor
tante devant laquelle le Juge des Référés 
s'é tait arrêté en première ins tance, celle 
de M. Pedro Pany Gomez. Pour donner 
tous apaisements aux créanciers fran
çais, la contrevaleur de 200 mi llions de 
francs avait été gardée en compte bloqué 
à la Banque de France en vue de per
mettre le règl emen t des deltes qui pou
vaient être dues à des ressortissants 
françai s. Au mois de Mars HJ36, solli cité 
de faire connaître son avis à son Minis
tre des Finances, M. Vincent Auriol, M. 
Labeyrie estimait que le Gouverneur de 
la Banque d'Espagne à Valence était 
seul qualifié pour représenter cette Ban
que. 

Ce n 'est que près d'un an plus tard, 
soit le 22 Février 1931i, que, brusquement, 
à une demande de restitution du même 
M. Nicolaü d'Olwer, qui n'avait changé 
nj de qualité ni de titre et qui représen
tai t la même Banque d'Espagne si tu ée 
en territoire républicain, que !a Banque 
de France refusa formellement de se 
libérer du stock d'or d'un milliard et 
demi en sa possession appartenant in
di scutablement à la Banque d'Espagne, 
en fo ndant son refus sur les oppositions 
pratiquées et les con1estaLions soulevées 
par ces oppositions et en prétendant ne 
se li bérer que sur ordre et décision de 
justice défin itive et passée en force de 
chose jugée. Bien mieux, pour effectuer 
la restitution de l'or entre «des mains 
qualifiées par justice», la Banque de 
France déclarait par avance qu 'elle ne 
se contenterait pas d'une décision de 
référé, même rendue en appel e t par la 
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Cour de Paris et qu'elle exigerait une 
décision des juges du fond, statuant sur 
la revendication et sur les pouvoirs des 
organes qualifiés par les Tribunaux 
pour représenter la Banque d'Espagne. 
La Banque de France motivait cette 
prétention par la nécessité où elle se 
trouverait d'utiliser à l'étranger pour 
être couverte, les décisions de justice à 
intervenir. Elle déclarait qu'il fallait 
écarter des débats la lettre de M. La
beyrie, à raison de son caractère confi
dentiel. 

Pourquoi ce revirement et cette atti
tude nouvelle ? Le Ministère Public ne 
s'en explique pas les raisons. Me Des
forges, au nom de la Banque de France, 
avait plaidé que les premières lettres de 
M. Fournier, Gouverneur de la Banque 
de France, ne consacraient que le dé
nouement comptable d'opérations, sans 
dessaisissement; mais qu 'il en devenait 
tout autrement dès l'instant où on de
mandait à l'Institut d'émission français 
de se libérer dans des conditions qui 
pouvaient engager sa responsabilité. La 
lettre du Caissier général serait, en ce 
qui la concerne, la lettre d'un subalter
ne ne pouvant engager l'autorité de la 
Banque de France. 

Abordant le fond du débat, le Minis
tère Public s'est défendu d'entrer dans 
l'exposé des brillantes controverses qui 
se sont affronté es à la barre au sujet du 
problème de souveraineté sur l'Etat 
espagnol et de l'ordre public qui inter
dirait à la jus ti ce française de tenir 
compte des mesures de nationalisation 
de la Banque d'Espagne, prises au 
cours de la période dite «révolutionnai
re» (soit après la guerre civile) par les 
autorités de Valence et de Barcelone. 
Ces questions pouvaient offrir des dé
veloppements doctrinaux intéressants, 
mais il n'était pas besoin de s'y engager 
pour donner sa solution au litige. 

Quel était le caractère de la Banque 
d'Espagne ? Etait-ce une Banque d'Etat, 
comme l'avait plaidé Me Pierre Masse? 
Etait-ce, au contraire, une banque sim
plement privée, puisque le capital étai t 
fourni intégralement par les actionnai
res, comme l'avait soutenu de l'autre 
côté de la barre, Me Ramboud ? 

Le Ministère Public, après avoir ana
lysé les diverses dispositions des sta
tuts, est porté à y voir une institution 
bancaire de caractère mixte, sous le con
trôle étroi t du Gouvernement espagnol, 
puisque celui-ci nomme le Gouverneur, 
qui a le double caractère de représen
tant de l'Etat et de Chef Suprême de 
l'administration de la Banque, aux 
termes de l'article 25 des statuts. C'est 
sur ce terrçl.in «statutaire» que le Mi
nistère Public va se tenir fermement au 
cours de sa démonstration : le pacte 
sociétaire, dit-il, produit dans les deux 
dossiers des adversaires, es t à l'abri de 
toutes les discussions et controverses; il 
a été rédigé en 1933 avant les boulever
sements de la guerre civile. Il permet 
d'ignorer aussi bien la législation «ré
volutionnaire» du Gouvernement répu
blicain que la législation également 
«révolutionnaire» du Gouvernement du 
Général Franco. Or les statuts ne lais
sent aucun doute à l'analyse; le Gouver
n eur, M. d'Olwer en l'espèce, a tous les 
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pouvoirs, il a les pouvoirs les plus 
étendus de par sa nomination par dé
cret, il est le seul représentant qualifié 
pour engager la Banque; les sous-gou
verneurs n 'agissent que par délégation 
de lui, ils n e peuvent être qu'une éma
nation de ses pouvoirs. Or qu'aperçoit
on des deux côtés de l'Espagne ? M. 
Pedro Pan y Gomez, ancien premier 
sous-gouverneur, a été révoqué par les 
républicains, et M. d'Olwer, Gouverneur 
en titre, a été révoqué par le Général 
Franco. De l'une ou l'autre de ces révo
cations, comment la justice française 
aurait-elle à tenir compte, comme aussi 
de la circonstance que M. Pedro Pan y 
Gomez aurait été révoqué sans avis con
forme du Conseil d'Etat ou du Conseil 
de la Banque ? C'était là une question 
toute intérieure, qui ne pourrait se 
régler qu'en dehors de nos frontières. 
La justice française avait seulem ent à 
se demander qui ~tait la Banque d'Es
pagne; s'il y avait un autre organisme 
légalement qualifié pour se dire «Ban
que d'Espagne», que la Banque domi
ciliée au siège s tatutaire; qui enfin avait 
qualité pour parler au nom de la Ban
que d'Espagne. 

C'était là le nœud du débat et, à ce 
point de vue, le sentiment du Ministère 
Public est très net, il demande à la Cour 
de le partager. 

- Pour la France, dit-il, pour la jus
tice française, il n'y a qu'une seule 
Banque d'Espagne, et cette Banque 
d'Espagne, c'est la Banque d'Espagne 
unique sous l'autorité du seul Gouver
nement reconnu en France, le Gouver
nement constitutionnel, qui a un am
bassadeur accrédité à Paris et une re
présentation diplomatique auprès du 
Gouvernement français . La justice fran
çaise ne peut reconnaître pour parler 
au nom de la Banque que le Gouverneur 
de la Banque d'Espagne, que le fonc
tionnaire nommé par le seul Gouverne
ment reconnu, fonctionnaire nommé . · 
par lui et non révoqué par lui. 

La justice française peut-elle avoir à 
connaître M. le Général Franco ? Elle 
n'a pas à porter un jugement sur lui, 
encore moins à qualifier ses actes. La 
justice française l'ignore, tout simple
m ent; et ceci est strictement dans le 
cadre de la vérité juridique qu 'il appar
tient aux tribunaux de déduire des rap
ports diplomatiques qu 'entretien t le 
Gouvernement fran çais, à l'instar du 
Gouvernement anglais, avec le seul 
Gouvernement reconnu de jure, comme 
présidant aux destinées de l'Espagne. 
Juridiquement (et sans qu 'aucune ap
préciation puisse résulter de cette qua
lification) le Général Franco est le « chef 
de la sédition»; il est le chef d'un parti 
qui vise à remplacer l'autorité établie à 
la tête du Gouvernement légal et re
connu de l'Espagne par son autorité 
personnelle et celle de son parti. 

Mais on dit que la situation peut se 
modifier par la victoire du camp dont 
les chefs ne sont pas aujourd'hui re
connus par le Gouvernement Français ~ 
La justice française a-t-elle à connaître 
d'éventualités non encore réalisées, a-t
elle à se préoccuper des conséquences 
de fait ou de droit d'un changement de 
Gouvernement? Certes il peut arriver 
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que le Gouvernement actuel (Gouverne
m ent de l'Espagne républicaine) soiL 
renversé; qu'une autorité rivale se subs
titue en fait au Gouvernement de toute 
l'Espagne, q~l ' au bout d'un . certain 
temps ou meme tout de smte, cette 
autùrité rivale soit reconnue de fac to 
et même de jure. L'Histoire est seméP 
de révolutions où, à la suite d' un; 
certaine s tabilité dans le Gouvernement 
~u pa~ti yainque~_r, d~ nouvelles règles 
mter-etat1ques s etablissent, qui font 
place à de nouvelles conceptions dont la 
justice a alors à tenir compte. Que se 
passera-t-il alors et comment peut-on 
dire qu'une décision de la justice fran
çaise qui lèverait l'hypothèque pesant 
indûment sur l' or appartenant à l'Insti
tut d'Emission d'un Gouvernement re
connu créerait un précédent dangereux 
et préjudicierait en · définitive au prin
cipal ? Il n'y a qu'une seule Banque 
d'Espagne. En vertu du principe de la 
permanence de la vie des collectivités 
(qu'il s'agisse aussi bien de l'Etat que 
des Banques) le nouveau Gouvern ement 
espagnol ou les nouveaux di rigeants de 
la Banque se verrai ent liés par les actes 
de leurs prédécesseurs et par l' obliga
tion de respecter leurs engagemerts. 
Les nouvelles autorités de l'Etat es]Ja
gnol, comme les nouvelles autori tés cle 
la Banque d'Espagne, ne pourraien t que 
respecter une opéra lion de remise llc 
fonds, faite avant leur accession juridi
que, au seul représentant qualifié cle i<l 
Banque par le passé. 

Dans ces conditions, le Ministère 
Public estime que 16 Juge des référés 
avait juridiction pour prononcer, Yll 

l'urgence, la mainlevée d ' opp ositi on~ 
faite s sans titre. Il n 'y avait aucune 
contestation sérieuse qui pût lui inter
dire de trancher le litige en référé. Ln 
qualité de M. d'Olwer, qualité qu'il 
tenait des statuts et du décret de nomi
nation du Gouvernement recon nu de 
l'Espagne, était indiscutable ; la propri(~
té de l'or ne l'é.tait pas moins. L'urgence 
était justifiée par le fait qu'on se trom<1it 
en présence d'une opposition faite sans 
titre; dans maintes espèces analogu es, 
sans prétendre préjudicier au principal, 
les Juges des référés ont ordonné la 
remise des titres ou valeurs, dépendant. 
par exemple d'une succession, lorsque 
les oppositions étaient faites sans t.it rc 
et sans permission du juge. Si le princi
pal avait été saisi, on était fondé à eli re 
du côté du demandeur que l'assignation 
lancée «in extrenLis » après la citation 
en référé avait uniquement pour but eL 
pour objet de surprendre la décision du 
magistrat des référés et de paralyser la 
restitution du dépôt à ses détenteurs 
légitimes. 

La question débattue pouvait être 
réduite à ses termes les plus simples, 
dit M. Mongibeaux, car le sérieux d'u ne 
contestation ne se m esure ni au volume 
des plaidoiries et des discussions, ni à 
l'importance de l' enj eu du procès. Ell e 
se m esure simplement au poids des ar
guments qu'on peut avancer contre la. 
prétention du demandeur. Il n'y a pas 
de contestation, il n e peut pas y av~1 r 
de contestation dan s le présent proces. 
L'autorité d'une décision de justice en 
référé ne varie pas s uivant qu'elle éma-
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ne d'une juridiction s tatuant en référé 
ou d'une juridiction statuant au fond. 
Si la ire Chambre de la Cour de Paris 
décide qu'il doit être passé outre à 
l'opposition, sa décision ne saurait être 
méconnue par la Banque de France, 
sous prétexte qu' elle aurait s tatué en 
référé. Quel que soit. le sens de l'arrêt 
que rendra la Cour dans la présente 
ins tance, les passions des uns ou des 
autres à l'intérieur ou au-delà des fron
tières s'en empareront pour le critiquer; 
il fera en tous cas des mécontents. Mais 
la situation sera la m ême qu'il s'agisse 
d'un arrêt au fond ou d'un arrêt en 
siège de référés. La Cour n 'a pas, en 
tous cas, à se préoccuper de ces réac
tions. 

La Cour, infi rmant l'ordonnance dé
férée, dirait don c la demande bien fon
dée et autoriserait à passer outre pour 
la restitution du dépô t aux oppositions 
pratiquées. 

Les débats ayant été clos à la suite 
de ces conclusions, l'a rrê t sera rendu à 
quinzaine, soit le 29 Juin courant. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère de l'Agriculture 
portant limitation de la proportion 
des graines étrannères, ind iennes ou 
veloutées, e t du degré de sélection des 
graines de coton tagawi pendml.t la 
saison 1938-1939. 

(Joumal Oj'f'ici el No . 75 du 20 JLdn 1938). 
Le Minist re de l'Agriculture, 
Vu les articles 3, 5, 6 et 18 de la Loi No. 5 

de 1926, su r le contr6le de la graine de 
coton; 

ARRÊTE : 

A1-t. 1er. - La graine de coton n e sera 
pas con sidérée propre à se rvir de sem ence, 
pendant la saison 1938-1939 : 

1. ) Si la propmtion des graines indiennes 
y contenues dépasse 1,3/10 % (un et trois 
dixièmes pour cent ) et celles des gra ines 
veloutées 0, 3 % (trois dixièmes pour cent) 
ou i le degré de sé lection est inférieur à 
98 % (quatre-vingt-dix-huit pour cent ) e t 
ceci pour les graines de coton Achmouni 
et Zagora. 

2.) Si la propol'tion des graines indiennes 
y contenues dépasse 0, 1 % (un dixième 
pour cent) ou s i le degré de sélection est 
inférieu r à 98 % (quatte-vingt-dix-huit pour 
cent) et ceci pour les gmines de coton Sa
k ella ridis, Sakba 4, Maaracl , Giza 3, Giza 
7, Giza 12, Giza 26, G iza 29, Fouadi et 
Casulli. 

3.) Si la p1·oportion des graines indiennes 
contenues dans les nouvelles va riétés ou 
clans les graines sélectionnées n e figurant 
pas parmi les variétés indiquées clans les 
pamgeaph es précédents dépasse 0,1 % (un 
dixièm e pour cent) ou si le degré de sélec
tion est inférieur à ü8 % (quat r e-vingt-dix
huit pour cent). 

Les spécimen s de ces variétés, soumis à 
l' exam en. doivent ~t ee accompagn és d'un 
écha ntillon de coton brut du mêm e genre 
que celui dont il s ont été égren és et ne 
pesant pas moins de 5 (cinq) rotolis . 

Art. 2. - Il incombera a ux experts pré
vu s à l' article G de la susdite loi d'observer 
ce qui précè:de. 

Art. 3. - Le p résent arrêté entrera en vi
gueur dès sa publicat ion a u " Jo'U·rnal Of
ficie l "· 

F a it, le 10 Ra bi Tani 1357 (9 Juin 1938). 
(signé) : Raslloua n Mahfouz. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal d'Alexand~ie. 

Audience du ~2 Juin 1938. 
- 31 fed., 2 kir. et 3 sah. dép. ja dis de 

Sandala et act. de Ezbet El Niclaoui, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gh.), en l'expropria 
tion R.S. J. Planta & Co. c. Mohamed eff. 
Hassan El Niclaoui, en faillite , adjugés, sur 
surench ère, à A wad Ayoub Kha lil, au prix 
de L.E. 1552; frais L..L 43,920 mill. 

- 7 fed., 8 kir. et 8 sah. sis à Kafr El 
Hag Daoud, Markaz Santa (Gh.), en l' ex
propriation Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte c. Hoirs Abdel Rahman El Mos
seilhi Zoueïn, a djugés, sur surenchère à 
la poursuivante, a u prix de L.E . 400; fr'a is 
L.E. 85,870 mill. 

- Terrain de 346 p.c. avec constructions, 
sis à Alexandrie, rue de l'Hôpital Grec No. 
31, en l' expropriation Georges Straftis c. 
R. Auritano, èsq. de syndic de la fa illite 
Adam et P olydoros H:~.djigeorgiou, a djugés, 
su r s urenchère, à Cosmas Daperis , au prix 
de L.E. 10076; frais L.E. 77,250 mill. 

- 36 fed., 13 kir. d 8 sah. sis à Biban , 
Mark az E.om Ha m a da (Béh. ), en l' expro
pria tion Choremi, Benachi & Co. c. Hoirs 
Abdel Aziz Aly Ammar, adjugés, sur s u
renchère, à la poursuivante, a u prix <je 
L.E. 560; fra is L.E. 175,640 m ill. 

- a) 1 fed. sis à Hesset Birma et b) 17 
kir . et 10 1/2 sah. sis à Birma wa Ka fr 
El Eraki, Markaz Ta ntah (Çh. ), en l' ex
propriation H. S. J ean Cavo uras & Co. c: . 
Ka m el Guirguis Hanna El Naggar, adja
gés à la poursuivante, au prix respectif 
de L.E. 24; fra is L.E. 25,272 mill. et L.E. 1:0; 
fra is L. E. 23,183 mill. 

- T er rain de 2000 p.c. avec construc
tions , sis à Fleming (Da hrieh) Ramleh, en 
l' expropriation Dimitri Bouhlis c. Irène ép. 
Ant. Cambour is , aclj 1.~gés au poursuivant, 
au prix de L.E. 100; frais L.E . 37,190 mill. 

- a) 6 fed. et 12 k ir. s is à Loukine, Mar
kaz Ka fr El Dawar (Béh. ), incl. dans 12 
fed., 21 kir. et 16 sah. et b) 6 fed. et 12 kir. 
sis à Dessounès El Halfaya, Ma rlwz Abou 
Hommos (Béh. ), en l'expropria tion R.S. Ha
zan Rodosli & Co. , venant aux droits de 
J acques Hodos li & Fils c. Mohamed Moha
med Chahine, a djugés à Hazan Hodosli & 
Co., au prix respectif de L.E. 455; frais 
L.E. 27,575 mill . et L.E. 455; frais L.E. 27 
et 575 mill. 

- Terrain de p.c. 65,14 avec con st ruc
tions, s is à Alexandr ie, r ue El Zamzami No. 
22, en l' expropria tion R. S. I-Iazan Hodosli 
& Co. , venant aux droits de Jacques H. 
H.odosli & Fils c. Mohamed Moham ed Naa 
m etalla et Cts, adjugés à Hazan H.odosli & 
Co. a u peix de L.E. 120; frais L.E. 30 et 
335 mill. 

- 10 fed. et 15 kir. s is à Zawiet Mouba
r ek , Markaz Kom Ha mada (Béh.), en l' ex
propriation Crédit Foncier Egyptien c. Ah
m ed Mohamed El Garf èsq. et Cts, adju
gés a u poursui\·ant, au prix de L.E. 690; 
fra is L.E. 72,840 mill. 

- Terrain de p.c. 500,80 avec construc
tions , sis à Bulkeley (Haml eh), rue Cha r
teri No. 17, en l' expropriation Giovanni Co
lombo c. Hoirs Abdel Wahed bey Nosseir, 
adjugés a u poursuivant, au prix de L.E. 
600; frais L. E. 35,135 mill. 

- Terrain de p.c. 4579,71 avec deux cons
tructions sis à \lexandrie, rue Missalla 
Nos. 37 et 39, en l' expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Abdel Halim et Ibra
him Tosseir, èsn . et èsq., a djugés à Nasri 
et Joseph Toutoungui, au prix de L.E. 
28800; fra is L.E. 147,8:20 mill., à raison de 
la moitié pour chacun d' eux. 
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- Terrain de m2 ! 51,31 avec construc
tions, à Zimam Nahiei El Maamoura wa 
'!-boukir, .Markaz K afr El Dawa r (Béh.), en 
l expropnatwn F1gll ::ll N. De Martino & 
Co. c. Hoirs Mohamed Hussein El Boraï 
a djugés à Kenaoui Aboul Magd, au prix cl~ 
L.E. 170; frais L.E. 91,530 mill. 

- Terrain de p.c. 166,73 avec construc
tion~ , sis à Alexandne, rue Tag El Dine, 
en l expropnatwn Francesco Aric6 et Cts 
c. Mousta fa Ibrahim Marzouk, adjugés à 
Fatma Mohamed Ismail, Abdel Kader, Ab
del Moneem, Mohamed H.acha d, enfants de 
Ahmed, de Ibrahim El Nocali, a u prix de 
L.E. 255; frais L.E. 48,34.() mill., à r aison du 
quart pour chacun d 'eux. 

- 18 kir. incl. dans un terrain de 263 p.c. 
avec 2 maisons, s is d. Alexandrie, rues El 
Khanclak 1o. 16 et Sict: El Guedari No. 11, 
en l' expropria tion G. Hamaoui & Co. et Cts 
c. Mohamed Hassan Hamza El Khodari, 
adjugés à E l Sayed eff. El Taller èsq., au 
prix de L.E. 320; frais L. E. 38,585 mill. 

- 4 fed. et 21 kir. s is à Eh erbeta, Mar
kaz Kom Hamada (Béh .), en l' expropriation 
Aristide G. Coumpas c:. Hoirs Abdel Samad 
Hassan El Gayar et Cts, adjugés a u pour
suivant, au prix de L.E. 160; feais L.E. 47 
et 325 mill. 

- Terrain de 350 p. c. avec construction s, 
sis à Alexandrie, rue Hassan Pacha El Is
kandarani No. 30, en l' expropriation Ma
r ica veuve Georges Aslani c. Sayeda El 
Sayed Aly ép. Khalil Ibrahim, adjugés à 
Ibra him Hassan Chahin, au prix de L.E. 
2500; frais L.E. 37,350 mill. 

- 7 fecl. et 16 sah. avec m aison, sis à 
Manial El Hewechat, u Kafr El Mansoura, 
à Sakan El Manso ura, et à Ezbet Khelwet 
H.icba, Markaz Tantah (Gh.), en l' expro
pria tion Alice veuve Mayer H.ossabi et Cts 
c. Hoirs E l Cherbini Mohamecl Hicha, ad
jugés à Chérifa El Kotb El Achwal, au prix 
de L.E. 400; frais L.E. 50,54.() mill. 

- 5 fed., 13 kir. et 19 sah. sis à Mehallet 
Farnawa, Markaz Chebrekhit (Béh. ), en 
l' expropria tion Assaad Ibrahim Boghcla di 
c. Mabrouka bent Ismail El Agrab, a dju
gés au poursuivant, au prix de L.E. 50; 
fra is L.E. 61,955 m ill. 

- Terrain de 883 m2 m·ec constructions 
et jardin, sis à Kherbeta, Markaz Kom Ha
mada (Béh .), en l' expropriation Aristide 
Coumpas c. Ibrahim Youssef Dighedi, ad
jugés au poursuivant, au prix de L.E. 200; 
fra is T~.E . 41,710 mill. 

- a) 12 4/5 saiL incl. dans 1305 m2 avec 
constructic,ns , sis à Alexandrie, place Mo
hamed Aly No. 12; b) 1 l< ir. et 1\J 1/5 sah. 
incl. da ns 580 m2 s is au Mex, rues Tomos 
et Ozcli; c) 12 4/5 sah. incl. dans m2 1063,68 
avec constr uctions, sis à Alexandrie, rue 
Ibrahim 1er Nos. 44 et 46; cl ) 2 kir. et 3 1/5 
sah. incl. dan s un terrain h ekr de m2 51,69 
avec constructions, sis à Alexandrie, rue 
Ebn Hachem, et e) 17 fed ., 2 kir. et 1 3/5 
sah. incl. dans 386 fecl. incl. dans 396 fed., 
s is à E l Ma hdia, Kom Heffein et à El 
Ghayata, Markaz Aboul Matamir (Béh.), 
en l'expropriation Gwvanni Servilii, èsq. 
de syndic de la fa illite Hassan Ahmed Ab
bassi c. Hassan Ahmecl Abbassi, adjugés 
les 4 premiers lot s à Ahmed Ahmed Abbas
s i, èsn. et qu. , Amina ou Nargues Ahmed 
Abbassi, Mohga Ahrned Abbassi, H.achida 
Ahmed Abbassi, Enayat Allmed Abbassi, 
au prix respectif de L.E. 310; fra is L.E. 19 
et 500 mill.; L.E. 48; frai s L.E. 9; L.E. 4.(); 
frais L.E. 9 et L.E. 16; frais L.E. 4,925 mill.; 
le 5me lot a djugé à A rmancl Tagher, au 
prix de L.E. 22; fra is L.E. 4,500 mil l. 

- 9 fed., 12 !dr. et 3 sah. sis à Kafr 
Hegazi, Markaz Mellalla Kobra (Gh), en 
l' expr opriation Crédit Foncier Egyphen c. 
Moustafa Ahmed El Nawawi et Cts, adju
gés à Mohamed Sid Ahmed Gabo, au prix 
de L.E . 570; fra is L.E 67,345 mill. 
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An Tribunal du Caire. 

Audience d-u 1<i Juin 1938. 
15 fed., 7 J<ir. et 3 sah. sis. à Nahiet 

El Haram Markaz E i Wasta (Bem-Souef) , 
en 1 'expro!Jriation Mini.stèJ.'e des W~kfs , c. 
Ahmed Gabr Ayad, ai" juges à Sadel: lbr a
him Sadek, au prix de L.E. 205; frms L.E. 
132,800 mill. 

- 11 fed., 7 kir. et 2 sah. sis à. Zimam 
ahiet' Damchir, Mar·)mz et Moud1neh de 

Minieh en l'expropriation Ministère des 
vVakfs' c. Hoirs Ibrahim Aly Tarraf, a.d]U
o'éS à Abdel Ghani Mohamed Ta.rraf, au 
prix de L.E. 1270; frais L.E. 110,962 mi11. 

- 5 fed., 1: kir. et ;?;!, sah. sis à Kolta El 
Soahra ?viarka.z Achmoun (Ménoufieh), en 
l' e~prop1 ia.tion Crédit Foncier Egyptien . c. 
lioir·s El Suvcd l\1ol1amccl El Ha.llal, a dJU
aés au pou t:suivant, étU prix de L.E. 200; 
Ù:ais L.E. 100,1:95 mill. 
. - 21 fecl . et 22 kir. sis à Zohra, M~rl~az 
et Moudirich de Minieh, en l'eA.1Jropnatwn 
Crédit Foncier Egyptien c. Hc;nrs Labib b~y 
Barsoum, adjugés au po_:ursmvant, au pnx 
de L.E. 1600; frais L. E . ::>4,510 milL 

- 22 fed. 14 kir. et 12 sah. sis à Béni 
Ghani, Marl~az Sama11out (Mini~h), en l'~x
propriation Crédit Foncier E&yptien c. H_Olr.s 
Labib bey Bursoum, üdJuges a':l pom sm
vant, au prix de L.E. 2200; frms L.E. 54 
et 510 mill. 

- 22 kir. s is à Damchir, Markaz et Mou
clirieh de Minieh, en l expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Hoirs Labib bey. Bar
soum, adjugés au potï.rsUivant, au pnx de 
L.E. 75; fr·ais L.E. 32,635 mill. 

- 12 fed. et 8 l<it' . sis à Menchat Abdel 
Sayed sépat·é elu v illage de ChedJ'!lOU, Mm:
kaz Etsa (Fayoum), en l'expropnatwn MI
nistèr e des \Vakfs c. H01rs Yassme bey 
Mahmoud Abou Guelil, adjugés au pour
suivant, au prix de L.E. 600; frais L.E. 69 
et 491 milL 

- Terrain de 438 m2 90 cm. avec cons
tructions sis au Cmre, rue Kasr El Aini, 
kism Say:ecla Zeinab, en l 'expropriation. 1\Ii
ké Mavl'O, èsq. de liquidateur de la fmlllte 
Mohamed \.Vafik El Rimali, c. Mohamed 
Mogll azi, èsq. de tuteur elu mineur Mah
moud Mal1er El Rimali, adjugés à Abba.s 
bey El Rimali et Mahmoud MaJ:er El RI
mali, au prix de L.E. 7000; frats L.E. 31 
et 310 milL 

- 5 fed ., 13 kir. et 13 sah. sis à Werwa
ra Markaz Kouesna (Ménoufieh ), en l'ex
propriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs Mohamed Mohamed Ramadan, ad
jugés au poursuivant, au prix de L.E. 270; 
frais L.E. 216,570 mill. 

- 5 fed ., 9 br. et 4 sah. sis à Béni-Saleh, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, en l'ex
propriation Crédit Fonci.er Egyptien . c. 
Hoirs El Cheikh SaaclaoUI Ghanem, adJU
gés à Mohamed Aly Saleh Zahran, au prix 
de L.E. 200; frais L.E. 136,805 milL 

- 1 fed., 15 kir. et 16 sah. sis à El Atf, 
Markaz El Ayat (Guizeh), en l'expropria
tion Aly bey Bahgat, èsq. c. Ahmad Ah
mad Chaltout, adjugés à Aly bey Bahgat, 
au prix de L.E. i5; frais L.'E. 31,980 mill. 

- 7 kir. et 16 sah. par incl. dans un im
meuble sis au Caire, rue Hanafi No. 10, 
kism Sayeda Zeinab, élevé sur 1480 m2 
15 cm., en l'expropriation Zahda Ahmed 
Sélim c. S. A. le Prince Ibrahim Halim, ad
jugés à S.A. Mohamed Abdel Ha lim Saïd 
Hali.m, au prix de L.E. 160; frais L.E . 38 
et 790 mill. 

- 2 fed., 4 kir. et 23 sah. par incl. dans 
8 fed., 18 kir. et 22 sah . sis à Zimam a 
hiet Namoul, Markaz Toukh (Galioubieh), 
en l'expropriation Salomon J. Costi c. Fat
hia Hanem Aly Kabil, adjugés au poursui
vant, au prix de L .E. 70; frais L.E. 34 et 
545 mill. 
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- Terrain de 102 m2 avec constructions, 
sis au Caire atfet El Machraf No. 2, kism 
Choubrah, e'n l' expropriat.ion Clément Pa~
do c. Guindi Ibra him, adJugés au poursUI
vant, a u prix de L.E. 260; frais L.E. 69 et 
785 milL 

- Terrain de 3078 m2 60 cm., dont 3013 
m2 couverts par les constructions, sis au 
Caire midan Halim Pacha, sectwn Ezbé
kieh, 'en l' expropriation Farida K.hourJ", et 
Ct c. Nes sim Behar et Cts, adJuges à 1· or
tunée Behar, née Abner, au prix de L.E. 
23700; frais L. E. 172,750 milL 

- 4 kir. et 9 sah. sis à Kaha, Markaz 
Toukh (Galioubieh), en l'expropriation Noti 
Mitarachi c. Mansour Hassan Nassar, ad
jugés à Galila Mansour Hassan Nassar, au 
prix de L.E. 50; frms L.E. 21,765 mi lL 

- 1 kir. et 1 sah. so it 330m2 34 cm. avec 
constructions, s is à Boulak El Dakrour, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, en l'ex
propriation P. Charles Palmer c. Abdel Me
guid Aly El Zeini, adjugés au pours~UIVaJ?.t, 
au prix de L.E. 1700; frats L.E. 54,6û0 mi11. 

- 10 fed., 12 kir. et 20 sah. sis à Tazlet 
Saïd Markaz Béba (Béni-Souef), en l'ex
prop~·iation Khalil Elias Khouri c . Abdel 
Motaleb Hassan Ibrahim, adjugés à Ibra
him Hassan Ibrahim, au prix de L.E. 400; 
frais L.E. 53,890 milL 

- Terrain de 4·27 m2 70 cm. sis à Na
hiet Miniet El Sireg, Markaz Dawahi Masr, 
Galioubieh (kism Choubrah), en l 'expro
priation Nessim Youssef Djeddah c. Mo
hamed Metwalli Abdel Al, adjugés à So
crate M. Apostolidis, au prix de LE. 400; 
frais L.E. 29,430 milL 

- Terrain de 311 rn2 sis à Nahiet Miniet 
El Sireg, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh), kism Choubrah, Gouvernorat du Cm
re, en l'expropriation Nessim Youssef Djed
dah c. Mohamed Metwalll Abdel Al, adJU
gés à Socrate N. Apostolidis, au prix de 
L.E. 4..()0; frais L.E. 29,420 mill. 

- 2 fed., 18 kir. et 4 sah. sis à El Cha
nawieh, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef en 1 'expropriation Salomon Afif c. 
El Cheikh Ahmad Ibrahim, adjugés à Mo
hamed Ibrahim, fils de Ahmed, fils de Ibra
him, au prix de L.E. 100; frais L.E. 19 et 
855 mill. 

- 10 fed., 5 kir. et 3 sah. sis à Tahanoub, 
Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh), en 
l'expropriation Lorenzo Amiradakis c. Za
likha Imam El Chaffey Abou Chanab, ad
jugés à Georges Amiradakis, au prix de 
L.E. 800; frais L.E. 33,020 mill. 

- 1'i) fed., 13 kir. et 12 sah. sis à Kafr 
Hamza, Markaz Chebin El Kanater (Ga
lioubieh), en l 'expropriation Lorenzo Ami
radakis c. Zalikha Imam El Chaffey Abou 
Chanab, adjugés à Georges Amiradakis, a u 
prix de L.E. 1900; frms L.E. 54,580 milL 

- 9 fed., 17 kir. et 11 sah. sis à Khanka, 
Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh), en 
l'expropriation Lorenzo Amiradakis c. Za
likha Imam El Chaffey Abou Chanab, ad
jugés à Georges Amiradakis, au prix de 
L.E. 500; frais L.E. 28,070 milL 

- 12 fed., 14 kir. et 8 sah . sis à Béni El 
Alam, Markaz Maghagha (Minieh), en l'ex
propriation Chafik. bey . Sid:hom Elias C:· 
Chafika Ha nna Sonal, adjuges au poursUI
vant, au prix de L.E. 665; frais L.E. 62 et 
100 milL 

- 9 fed. et 12 sah. sis à Béni Khaled El 
Baharia, Markaz Maghagha (Minieh ), en 
l'expropriation Cha~ik bey Sidhom Elias C: · 
Chafika Hanna Sonal, adjugés a u poursUI
vant, au prix de L.E. 500; frais L.E. 50 et 
150 milL 

- 25 fed. sis à Abou Bicht, Markaz Ma
ghagha (Minieh), en l'expropriation Chafilc 
bey Sidhom Elias c: Chafika HaJ?.na Sorial, 
adjugés au poursmvant, au pnx de L.E. 
835; frais LE. 72,910 mill. 
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- 3 kir. et 18 2/3 su.h. incl. dans 2 fed 
13 kir. et 8 sah. sis à Deir Moass, Marka~ 
Deyrout (Assiùut), en l' expropriation n.s. 
S1coun & Co. c. Abdou Chouk.r, adjugés ù 
la poursuivante, au prix de L.E. 10; frais 
L.E. 16,905 mill. 

- 3 kir. et 18 2/3 sah. ind. dans 1 fed 
8 kir. et 6 sall. sis à Tanouf, Mm·kaz De·: 
rout (Assiout), en l 'expropriation H. S. ~
couri & Co. c. Abdou Choul<r, adjugés ù la 
poursuivante, a u prix de LE. 7; frui s LK 
12,820 mill. 

- 4 J<i r. et 20 1/2 sah. incl. clans GH m2 
19 cm., occupés par des constructions, sis 
rue Ibn Kot~iaNo. 3, kism Bot:lac (Caire), 
en l'exprornatwn Compt01r Metallurgique 
Luxembourgeois c. Hassan Osman fl.ad
wan, adjugés à Hassan Ho sni Ahmecl au 
prix de L.E. 100; frai s L.E. 61,015 milt.' 

- 7 fed ., 6 kir. et 4 sah. sis à Nazlet 
Sabet, Markaz Béni-Mazar (Minieb ), en l 'ex
propriation Banque Misr et Ct c. Tewf ik 
Saïd El Manharaoui, ad jugés à la Banque 
Misr, au prix de L.E. 300; fra is L.E. 70 et 
655 milL 

- 9 fecl. et 2 kir. sis à Abou Aziz, \!fat·· 
kaz Béni-Maza r (Minieh), en l' exprop!·ic.
tion Banque M.isr et Ct c. Tewfik Said .lc'l 
Manharaoui, adjugés à la Banque 1\lli sr, au 
prix de L.E. 300; fr-ais L.E . 50,498 mill. 

- 30 fed., 16 l<ir. et 8 sah . sis à Chene1a, 
Markaz El Fachn (Minich), en l'expJ·opl'iu
tion Aziza Hanem Recla et Ct, èsq. c. Hoir!; 
Abdel Latif Allmecl Moham ed Hefa i, ad.Jll
gés à Aly bey Sirry Omar, Fatma Hanrm 
Sirry Omar, Osman Saad, Attia Saad, .\zi
za Hanem R eda, Elie Mekammel, représrn
t és par les séquestres Fatma Sirry ct .\ zi
za Reda, au prix de L.E. 1600; frais J.. E. 
55,825 milL 

- 175 fecl. et 19 sah. sis à Abou ZaaJ,nJ. 
Markaz Chebin El Ka nater (Galioubieh), l'I l 

l' expropriation Crédit Foncier d'Orien! •· · 
Pierre Guzel, adjugés au poursuivant <~' ' 
prix de L.E. 5000; frai s L.E. 1·7,235 milL 

- 42 fed. et 11 kir. sis à Ibgag El IT<l · 
tab, Markaz Béni-Mazar (Minieh), en l' r~
propriation The La nd Bank of Egypt c. El 
Sayed Ibrahim et Cts, a djugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 2500; frais L. E. 
54,600 milL 

- 7 fecl. , 6 kir. et 1 -sah . sis à Kalata El 
Soghra , Markaz Achmoun (Ménoufieh), f•n 
l'expropriation Anis Doss, èsq. de syncltc 
de la faillite Bakr Ahmad Darwiche, c. Bn kl' 
Ahmad Darwiche, ad jugés à Mohamed 1\il· 
m el Sayecl, au prix de L. E. 360; frai s L. K 
41,810 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port·Fouad, 

.Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugements du 20 Juin 1938. 
DIVERS. 

Isidore Papavassiliou. Nom. L. J. Venie
ri, comme synd. déf. 

El Sayed Mohamad El Sabbagh. Nom. M. 
Mabardi, comme synd. déf. 

Mohamad Ahmad Soliman et Frèi·cs. 
Nom. L. J. Venieri, comme synd. déf. 

Mohamad El Sayed Sombol. Nom. L. J · 
Venieri, comme synd. déf. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et jud!c!a!res sont reçues 

aux Bureaux du .:Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r1<e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

~U8 les jours de 8 h. 30 a .m. à n h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 17 Mai 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, socié

té anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs tant de feu Ahmed 

Saad Nada que de feu son épouse la 
Dame Charradia Ibrahim Noueigui, tous 
deux de leur vivant codébiteurs solidai
res, savoir: 

1.) Moursi, pris tant en son nom per
sonnel que comme tuteur de ses frères 
et sœurs mineurs : a) Abdel Meguid, b) 
Taha, c) Enaam, d) Asrana. 

2.) Melouk, épouse d'Attia Ghanem. 
Tous les susnommés enfants des dits 

défunts, propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Nawaygui, dis trict de Dessoule 
(Garbia). 

Objet de la vente: 12 feddans, 13 kirats 
et 3 sahmes de terrains sis au village 
de Ebtou relevant actuellement d'après 
le procès-verbal de saisie de la circons
cription administrative de Oumoudiet 
d'El Nawaiga, distri ct de Dessouk (Gar
bié). 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frai s. 
Alexandrie, le 24 Juin 1938. 

Pour la requérante, 
2-A-641 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Mai 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dames : 
1.) Mohamed Khalil Ibrahim El Kas-

sas. 
2.) Omar Youssef Omar. 
3.) Ombarka Youssef Omar. 
4.) Aly Youssef Omar. 
5.) Eid Youssef Omar. 
6.) Mabrouka Ibrahim Khalifa El 

Nouegui. 
Hoirs de feu Mohamed El Sayed Mo

hamed Chaalan, savoir: 
7.) Fatma Hassan Weiheiwah, sa mè

re. 
8.) Mabrouka Hussein El Olkami, sa 

veuve, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son 
mariage avec le dit défunt, les nommés: 
a) Aly, b) Latifa, c) Alia, d) Rassima et 
e) Chafika. 

9.) Mohamed, fils majeur dudit dé
funt. 

Les annonces remises Jusqu' au Mard! de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tous pris égalem ent comme héri tiers 
de leur petit-fil s, fil s et frère feu Hus
sein, de son vivant héri ti er de son père 
feu Mohamed El Sayed Mohamed Chaa
lan précité. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à El Nawaygah, 
dépendant d'Ebtou, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 22 feddans, 3 ki
rats et 16 sahmes de terrains cultiva
bles situés au village de Eb tou relevant 
actuellement d'après le procès-verbal 
de saisie de l'Oumoudie t d'El Nawaygha, 
district de Dessouk (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 211 Juin 1938. 

Pour la requérante, 
1-A-640 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Mai 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Sieur et Dames : 
1.) Dr. Hussein Eff. Ezzat, fil s de Mo

hamed Bey Ezzat, pris tant en son nom 
personnel comme codébiteur originai
re qu 'en ses qualités : a) d'héritier de 
son frère feu Abdel I-Iadi Ezzat, de son 
vivant codébiteur originaire et b) de cu
ra teur de son frère interdit Abdel Ha
mid Mohamed Ezzat, lui-même héritier 
de son frère Ab del Ha di pré ci té. 

2. ) Naguia Hanem dite aussi Adila 
Hanem. 

3. ) Neemat Hanem dite aussi Khadiga 
Hanem. 

Ces deux fill es de Moham ed Bey Ez
zat, de Hassan Bahgat. 

4. ) Aziza Hanem, fill e de Abdo u Bey 
El Babli, veuve Mohamed Bey Ezzat. 

Les 3 dernières prises tant comme 
codébi triees originaires que comme hé
ritières de feu Abdel I-Iadi Ezzat préci
té, frère des 2 premières et fil s de la 
dernière. 

5. ) Aziza, fille de Hanafi Bey Nagui, 
veuve et héritière de feu Abdel Ha.di 
Ezzat susdit. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés la 3me à 
Zeitoun, dépendant de Bouche (Béni
Souef) et les autres au Caire. 

Et contre : 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed Madkour, savoir: 
1.) Steita, fille de Aly El Hefn aoui, 

d'El Hefnaoui Hassan, sa veuve, prise 
également comme tutrice de ses enfants 
mineurs Fatma et Abdel Latif. 

2.) Watfa El Azab Madkour, autre 
veuve, prise en outre comme tutrice de 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute rell
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient poiBt 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée p a r un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

ses enfants mineurs Fa thi, Dawlat et 
Om Mohamed. 

3.) Abdel Baki Mohamed Madko ur. 
!1. ) Mohamed Mohamed lVIadko ur. 
5.) Abdel Kader Mohamed Madkour. 
6.) Zeinab Mohamed Madkour, épou-

se Mahmoud Mahm oud Madkour. 
Ces 4 ainsi que les mi neurs enfan ts 

dudit défun t. 
B. - Les Sieur et Dame : 
7. ) Zeinab, fille de Yehia Pacha Ibra

him, épouse du Dr. Hussein Bey Ezza t. 
8.) Aly El Azab Salem. 
Tous propriétaires, suj ets égyp tiens, 

domiciliés la 7me au Caire avec son dit 
époux, rue Ibrahim Pacha No. 66, e t 
tous les autres à Farsis, dis tr ict de Zifta 
(Gharbieh). 

Tiers dé ten teurs apparents. 
Obje t de la vente: 89 feddans et 2 ki

ra ts à prendre par indivis clans 112 fecl 
clans, 6 kirats et 8 sahmes de terres 
sises au village de Farsis, dis trict de 
Zifta (Gharbieh). 

Mise à prix : L.E. 3340 outre les frai s. 
Alexandri e, le 211 J uin 1938. 

Pour le requéran t, 
3-A-642 Adolphe Romano, avoca t. 

Suivant procès-verb~l elu 21 Mai 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, socié té 

anonyme ayant siège à Alexandr ie. 
Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Sayed Man

sour Aly, savoir les Sieurs e t. Dames : 
1.) He nd Emam Boghdadi, pri se tant 

en son nom personnel que comme tu tri
ce de son fils mineur Mohamed. 

2. ) Hamida Mohamed SolLan Moha
m ec!, prise tan t en son nom personnel 
que comme tutrice de ses eni"an ts m i
neurs Abdel ALi, Ward, Om El Saacl, 
Bahia e t Hanem. 

3.) Aicha Mo hamecl Mohamed El Az
zaz, prise tan t en son nom personnel 
que comme tu tr iee de ses enfan ts m i
neurs Abclel Sayed et Sayeda. 

!1. ) Hafiza Mohamecl El Naka. 
5. ) Abdel I-Ialim El Sayed i\1ansour 

Al y. 
6.) Ghalia El Sayed Mansour Aly. 
7.) Fa tma El Sayed Mansour Aly. 
8.) Malaka El Sayed Mansour Aly. 
Les 4 premières veuves e t, les autres 

enfants dudü défun t. 
B. - Les Sieurs : 
9. ) Abdel Salam Zayed. 
10.) El Sayed Zayed. 
Ces deux enfants de Zayed, de Mar

zou!<, codébiteurs originaires. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés la i re à Ezbet 
Nasr El Dine dépendant de Chaba, les 
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9me et 10me à El Nawaiga et les autres 
à Ezbet Vermand dépendant de Nawai
ga, district de Desso uk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 22 feddans e t 12 sah
m es de terrains cul Livables situés au 
village de Ebtou r elevant actuellement, 
d'après le procès-verbal de saisie, de 
l'oumoudiet d'El Nawayga, district de 
Dessouk (Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 1320 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Juin 1938. 

Pour la requérante, 
1000-A-639 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 12 Avril1938 

sub No. 341 /63e A.J. 
Par le Sieur Basile Gorra, propriétai

re, protégé italien, demeurant à Alexan
drie et ayant domicile élu au Caire en 
l'étude de Me Jean Gorra, avocat. 

Contre Ahmed Bey Moukhtar, fils de 
Ismail Rosny Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date du 6 Jan
vier 1936, dênoncé le 29 du même m ois 
et transcrit le 2 Février 1936 sub ro. 891 
Caire. 

Objet de la vente: un immeuble sis au 
Caire, à Héliopolis, 2 rue Ferdinand de 
Lesseps, consistant en un terrain de 
916 m2 30 et en la maison y érigée sur 
280 m2, composée d'un sous-sol et d'un 
étage supérieur. 

Pour plus amples renseignements 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
13-C-227 Jean Gorra, a vocaL 

Suivant procès-verbal du 1er Juin 
1938, R. Sp. 439/ 63e. 

Par la Société Commerciale Belgo
EgypLi enne. 

Con.tr·e les Hoirs de feu Mehanni Toi
ba, savoir: 

1. ) Mohamed Mehanni Tolba, son fi ls. 
2. ) Dame Nabaouia l\1ehanni Tolba, sa 

fille, épouse du Sieur Ahmed Abdel Aziz. 
3.) Dame Naguia Mehanni Tolba, sa 

fill e, épouse du Sieur Mohamed Khalil 
Tolba. 

4. ) Dame Salsabile Mehanni Tolba, sa 
fille, épouse du Sieur Mohamed Hassa
nein de Tahancha. 

5.) Dame Kadia Mehanni Tolba, sa 
fille, épouse du Sieur Hamed Aly. 

6.) Dame :.\Taima, veuve de feu Mehan
ni Tolba et fill e de .1ohamed Bey Ba
daoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère du 10 Mars 1937, dénoncé 
le 27 Mars HJ37 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques r. n date du 6 Avril 
1937 s ub No. 486 Mini eh. 

Obje t de la vente: 
34 feddan s, 16 kiraLs ct 2 sahme. , 

mais en réalité 34 feddan s, 16 l<ira ts c t 
2 sahmcs de terres agricoles sises au 
village de Saft El l(hammar, Markaz ct 
Moudirieh de Minich. 

Mise à prix: L.E. 31100 outre les frais . 
Le Caire, le 211 Juin 1938. 

Pour la poursuivante, 
35-C-240 Emile A. Yassa, avocat. 
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Tribunal de Mansoural 
Suivant procès-verbal du 3 Mai 1938. 
Pm· le Crédit Foncier Egyp Li en, so

ciété anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ab

del W ahab El Chaarani dit aussi Abdel 
Wahab Ahmed Ghoneim ou Abdel W a
hab El Charani Ahmed Ghoneim, fils de 
feu Ahmed Ghoneim. de son vivant dé
biteur du req uéran t, savoir: 

1.) Dame Chefa, fille de Salem Abdou
ne, sa veuve, prise aussi comme tutrice 
de ses héritiers mine urs, ses enfants: a) 
Zein El Abadine, b) Ahmed etc) El Ram
li, issus de son union avec le dit dé
funt. 

2.) Dame Rihana Abdel Wahab, sa 
fille, épouse de Hussein Sélim. 

Propriétaires, suj ets locaux, demeu
rant au village d'El Makhazen, district 
de Simbellawein (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

9 feddans, 20 kirats et 12 sahmes sis 
au village de El Zereiki, district de Aga 
(Dale ). 

2me lot. 
8 feddans et 16 sahmes sis au village 

de El Matwah, d istrict de Simbellawein 
(Dak.). 

D'après le Survey Department. 
1er lot. 

9 fedd ans et 21 kirats sis au village de 
El Zereiki, district de Aga (Dale ). 

2me lot. 
7 feddans, 20 kirats e t 6 sahmes sis 

au village d 'El Niatwah, district de Sim
bellawein (Dak.). 

Mise à prix: 
L.E. 510 pour le 1er lot. 
L.E . 443 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 24 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

49-DM-315 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 11 Mai 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre: 
1.) El Cheikh Mohnmed Eid El Bogh

dadi, fil s de feu El Hag Eid El Boghda
di, fils de feu i\.1ohamed Hassan El Bogh
dadi. 

2.) Behana, fille de Hassan Soliman, 
fils de Soliman. 

3.) El Cheikh Ahmed Ramadan El 
Boghdadi. 

!1.) Mohsena Ramadan El Boghdadi. 
5.) Hanem Ramadan El Boghdadi, 

épouse Mahmoud Chennaoui. 
6.) Behana Ramadan El Boghdadi. 

épouse Abdel Moneem Abdel Salam El 
Halawani. 

7.) Zeinab Ramadan El Boghdadi. 
8.) Abdel Aziz Ramadan El Boghdadi. 
La 2me veuve e t les 6 autres enfants 

de feu Ramadan El Boghdadi, fil s d'El 
Hag Mohamed El Boghdadi. 

Tous les 8 pris en leur qualité de co
débiteurs solida ires du requérant. 

Les 2me, 3me, 4me, 5me, 6me e t 8me 
sont pris aussi comme héri tiers de leur 
fils et frère Jeu le Dr. Ibrahim Ramadan 
El Boghd3.di, de so n vivant codébiteur 
solidaire du requérant. 
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9.) Dame Farh Om Eid, fille de Eid 
El Boghdadi, 

10.) Mahmoud Abdel Latif Ramadan 
ces deux derniers pris comme héri ti er~ 
de leur époux et père feu Abdel LatÙ 
Ramadan El Boghdadi, de son vivant 
codébiteur solidaire du requérant. 
. Tous les susnommés _propriétaires, 
egyptiens, demeurant au v1llage de Cha
wa, sauf la 5me à Mit El Ikard, dis trict 
de Mansourah (Dale). 

Objet de la vente: 219 feddans, 2 ki
rats e t 16 sahmes sis au village de Cha
wa, district de Mansourah (Dak. ). 

D'après le Survey Department: 215 
feddans, 18 kirats et 17 sahmes sis au 
village de Chawa, district de Mansou
rah (Dale). 

Mise à prix: L.E. 13155 outre les frais. 
Mansourah, le 24 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud 

51-DM-317 Avocats. ' 

Suivant procès-verbal du 22 Mars 1938. 
Par la Socony Vacuum Corporation, 

société anonyme américaine, ayant siè
ge à New-York et succursale au Caire, 
rue Ibrahim Pacha No. 6. 

Contre le Sieur Saddik El Sayecl El 
Man si, fi ls de El Sa yed Mansi, Jils de 
Mansi Sid Ahmed, propriétaire, suj et 
local, demeurant au village de Ab ou! 
Chekouk, district de Kafr Sakr (Ch. ). 

Objet de la vente: 10 feddans, HJ ki
rats et 12 sahmes de terrains cultira
bles sis au village d'El Makataa, district 
de Simbellawein (Dale). 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Mansourah, le 211 Juin 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoiitl, 

50-DM-316 Avocats. 

Suivant pl'ocès-verbal du 3 Mai 1938. 
Par la H.aison So.ciale J . & A. Levy 

Garboua & Cie, administrée fran çai,;c, 
ayant siège au Caire et succursale à :\ lit
Ghamr. 

Contre les Hoirs de feu Iscandar .\I l
del Sayed, savoir: 

1.) Hanna Abdel Malek, pris en "èL 
qualité de tuteur des enfants min eur~. 
héritiers du dit défunt, les nommés: a) 
Ramsis, b) Nassif, c) Kamel. 

2.) Moungueda Bent Demian Gu ir
guis, sa veuve. 

3.) Fouad Iscandar Abdel Sayed, son 
fils. 

4. ) Fawzi Iscandar Abdel Saycd, son 
fil s. 

5.) Abdel Sayed Iscandar Abdel Sayed, 
son fil s. 

6.) Dame Malaka, sa fille, épouse cle 
Salama Rezlc. 

'7. ) Sabet Iscandar Abdel Sayed, son 
fil s. 

Tous propriétaires, sujets locaux, d?· 
meuran t les six premiers à Zagazig 
(Ch.), quartier Youssef Bey, rue El Ke
nissa auf le 1er à la rue Bab Chaan cl1 
et la ' 6me à la rue El Hammam, qu ar
tier Gamée, et le dernier, le Sieur Sabct 
Iscandar, employé à l'Admini s trat! on 
des chemins de fer de l'Etat, sectwn 
Handasset El Wabourat, jadis au Caire, 
à Choubrah, chareh Ibn El Rachdi, at
fe t El Sayed Makram No. 4, immeuble 
El Sett Om Fawzi, 2me étage, et ac tu el-
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Jement à Abou Zaabal, banlieue du Cai
re, y demeurant. 

Objet de la vente: 8 feddans, 2 kirats 
et 16 sahmes de terrains sis au village 
de Menchat Sahban., district de Sim
bellawein (Dak.). 

D'après le Survey Department. 
8 feddans et 11 sahmes sis au village 

de Menchat Sahbara, district de Sim
bellawein (Dale). 

Mise à prix: L.E. 555 outre les frais . 
Mansourah, le 24 Juin 1938. 

Pour la pou rsuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

53-DM-319 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 11 Mai 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, socié

té anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Pa

cha Osman Abaza, fils de Osman Bey 
Abaza, savoir: 

1.) Ahmed Mohamed, son fils (omdeh 
d'El Robeemaya). 

2.) Mahbouba, sa fille, épouse de Ab
del Hamid Soliman Abaza, Inspecteur 
à la Société Agricole de Chibin El Kom. 

3.) Sa veuve Dame Fathia, fille de Ab
dalla Bey Soliman Abaza. 

4.) Mohamed Bey Aziz Abaza, sous
Moudir de la Béhéra, pris aussi comme 
tuteur de ses frères mineurs, Osman et 
Maher. 

5. ) Osman Aziz Abaza. 
6.) Maher Aziz Abaza. 
B. - 7.) Hussein Bey El Sayed Aba-

za, fils de El Sayed Pacha Abaza. . 
C. - 8.) Abdel Hamid Bey Abaza, fl ls 

de Ismail Pacha Abaza. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les deux premiers à El Robee
maya, district de Minia El Kamh (Ch.), 
la 3me à Guéziret Abou Namla, dépen
dant d 'El Ghazala, district de Zagazig 
(Ch.), les 4me, orne et 6me à Daman
hour, rue El Moudir, le 7me à Héliopo
lis (banlieue du Caire), rue Saïd No. 20, 
le 8me au Caire, à El Zamalek, rue El 
Amir Fouad, No. 15, appartement No. 3. 

Objett de la vente: 
A. - 51 feddans, 15 kirats et 20 sah

mes sis au village de El Massaada, dis
trict de Minia El Kamh (Ch.). 

D'après le Survey Department. 
50 feddans, 13 kirats et 4 sahmes sis 

au village de E l Massaada (Ch.). 
B. - 84 feddans sis au village de Ro

beemaya, district de Minia El Kamh 
(Ch.). . 

Mise à prix: L .E. 14750 outre les fra1s. 
Man sou rah, le 24 Juin 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

52-DM-318 Avocats. 

L! BILLET A lillE El IIIIT EGYPTIEI ,.. . 
MAURICE DE WEE 

)ace eu Tl'lbUAai Mlste lha C*e 

~~~ nllte: l Alesaadrle, au Caire, l Ma .. eurd et 
l Port-Sald dans lea bureaus du joamal <ln 7'rlt•
•••x Jflvdu; l Alesaadl'ie, "A• t•11 U•re~• 154, Rae 
Aa~ret.e R•t, lltralllalela, et au Caire elles M . a. 
z:. S.alleak, Bihlletllioare Ile l'Ordre llea A"'ecats, 

• P*t. lie J•ttce Mlde 

- P.T. Z.S-
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 5 Juillet 1938, à 11 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Amirya, Markaz 

Mehalla El Kobra (Gharbieh). 
A la requête du Sieur Antoine Farah 

et du Crédit Immobilier Suisse Egyp
tien, pris en leur qualité de séquestres 
judiciaires des Walds Rateb Pacha. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Bey 
Rizk Chouera. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Mai 1938. 

Objet de la vente: bestiaux; orge mois
sonné; la culture de blé pendante par 
racines sur 6 feddans, au hod El Rizk 
No. 9. 

23-CA-237. 
Pour les poursuivants, 

Jos. Guiha, avocat. 

Date: Samedi 9 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Kasta, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

A la requête de la Raison Sociale mix
te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmed Moustafa Ramadan, 
2.) Moustafa Moustafa R amadan, 
3.) Abdel Méguid Moustafa Ramadan, 
4.) Mohamed Chafik Moustafa R ama-

dan. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Tantah, rue Chiaty Bey. 
En vertu d'un procès-verbal du 2 Avril 

1938, huissier R. Sintès. 
Objet de la vente: 
1.) La récolte de 4 feddans d'orge, éva

luée à 6 ardebs environ et !1 hernies de 
paille par feddan. 

2.) La récolte de 4 feddans de fèves, 
évaluée à 4 ardebs environ par feddan. 

3.) La récolte de 20 feddans de blé 
hindi australi, évaluée à 5 ardebs envi
ron et 5 hernies de paille par feddan. 

Alexandrie, le 24 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

29-A-651. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 9 Juillet 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Kasta, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

A la requête de la Raison Sociale mix
te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Contre: 
1.) Ahmed Eff. Moustafa Ramadan, 
2.) Moustafa Moustafa Ramadan. 
3.) Abdel Méguid Moustafa Ramadan, 
4.) Mohamed Eff. Chafik Moustafa Ra-

madan. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Tantah, rue Chiaty Bey. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Mars 1938, huissier Ed. Donadio. 
Objet de la ven te: la récolte de blé 

hindi pen dante par racines sur 10 fed
dans, évaluée à 4 ardebs de blé et 4 
h ernies de paille par feddan. 

Alexandrie, le 24 J uin 1938. 
P ou r la poursuivan te, 

30-A-652. N. Vatimbella, avocat. 

1 1 

Date: Jeudi 30 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Teimourlenk, 

No. 36 (Ibrahimieh). 
A la requête d'Amilcare Orfanelli, 

commerçant, sujet italien, demeurant à 
Alexandrie, boul. Saïd Ier, No. 25, et y 
élisant domicile en l'étude de Me Vir
gilio Turrini, avocat à la Cour. 

Au préjudice d'Athanase Sinaéris, 
commerçant, sujet hellène, dem eurant à 
Alexandrie, rue Teimourlenk, No. 36 
(lbrahimieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
exécution du 15 Juin 1938, huissier S. 
Hassan, en exécution d'un jugem ent 
rendu par le Tribunal Mix te Sommaire 
d'Alexandrie le 15 Novembre 1937, au 
profit d 'Orfanelli e t à l' en contre de Si
naéris. 

Objet de la vente: automobile Ford, 
mod. 1935, plaque 5877 A, limousine, à 
4 portes, 8 cylindres, de 211 1-I.P., moteur 
18-1546525, avec s tepney de rechange. 

Alexandrie, le 24 Juin 1938. 
7-A-6416. V. Turrin i, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Le jour de Mardi 28 Juin 1938, dès 10 

h. a.m., au Caire, Soukak Sall aoui, No. 
3 (Hamzaoui), immeuble Madkour, il se
ra procédé à la vente aux enchères pu
bliques de 1121 m. de ti ssus pour cra
vates. 

Cette vente est poursuivie e:n vertu 
d 'une ordonnance rendue par Monsieur 
Je Juge de Service le 30 Mai 1938. 

Conditions: au grand comp tant, livrai
son immédiate, droits de criée 4 0/0 à 
la charge des adjudica taires. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
M. G. Levi. - Tél. 42565. 

881-C-161 (2 CF 23/25) 

Date: Jeudi 7 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mallaou i, Markaz Mallaoui 

(Assiout). 
A la requête de Raphaël Ezra Adès & 

Co. «B. Nathan & Co. Succrs ». 
Contre El Sayed Abdel Aziz El Rafei. 
En vertu d'une ordonnance r endue 

par la Chambre Commerciale du Tribu
nal Mixte du Caire en date du 20 No
vembre 1937, R.G. No. 5235/62e. 

Objet de la vente: 10 écharpes pour 
hommes, en laine, 10 pièces de zéphir, 
4 pièces de popeline pour chemises 
d'hommes. 

14-C-228. 
Pour la requérante, 
A. Alexander, avocat. 

Date: Jeudi 30 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nag Abou Awad, dépendant 

de Bani Wachan (Sohag). 
A la requête de la Raison Sociale Ra

ched et Cie. 
Contre El Cheikh Sayed Issa Abdel 

Aziz. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 19 Mars 1936. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion, de la force de 9 1-I.P., R.P.M. 400, 
marque Lister, sise élU hod El Omda. 

Pour la poursuivante, 
11-C-225. A. K. Raouf Bey, avocat. 
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Date: Jeudi 30 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Khalig El Nasri 

(ki sm Ezbékieh). 
A la requête de Tito Mancini. 
Contre Youssef Mirshak et Gamila 

Mirshalc. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 4 Février 1935 et d'un ju
gement civil du 13 Novembre 1934. 

Obje t de la vente: divers meubles tels 
que: salon, salle à manger, chambres à 
coucher, entrée, etc. 

Pour le requérant, 
25-C-239. G. L. Darian, avocat. 

Date: l'viercredi 29 Juin 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Abou Sir El Ma-
lek, Markaz El Wasta (Béni-Souef). 

A la requête de Zaki Sapriel. 
Contre Mahmoucl Mahmoud Yassine. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 2 Avril 1938. 

Objet de la vente: 5 fecldans de blé, au 
hod El Rizka Jo. 5, désigné dans le 
procès-verbal précité. 

Pour le poursuivant, 
9-C-223. Néguib Oghia, avocat. 

Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour de Mercredi 29 Juin 1938, dès 
10 h. a.m., au Caire, rue Bibars No. il! 
(Hamzaoui), il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de : 

4 caisses de tissu coton «Windsor». 
16 caisses de tissu coton «Crepion». 
Cette vente est poursuivie en vertu 

d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge de .Service le 29 Mars 1938. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédiate, droits de criée 2 1/2 0/0 
à la charge des adjudicataires. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
15-C-229. M. G. Lévi. - Tél. 42365. 

Uate et lioux: Mardi 19 Juill et 1938, 
à 10 h. a.m. au villagr de El Dewerat et 
à midi au village de El Zara (Guergueh) . 

A la requête de The Engineering Cy of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Rehim Aly Mourad El 

Masry. 
2. ) Mohamed Ahmed Mourad. 
3.) l'viohamed Aly Mourad El Masry. 
4. ) Aboul Fadel Ahmed Mourad. 
5.) Aboul Wafa Ahmed Mourad. 
6.) Ahmed Mourad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier Théo Singer, du 
8 Juin 1938. 

Objet de la vente: 
Au village de El Dewerat. 
Au hod Faid. 
1.) Un moteur d'irrigation marque Na

tional, de la force de 66 1-I.P., No. 3307, 
avec sa pompe de 8/10, et accessoires. 

2.) Un moulin servant à moudre le blé. 
Au village de El Zara. 
Au hod El Kébir No. 5. 
Une machine d'irrigation marque Na

tional, de la force de 46 1-I.P., o. 3821, 
avec tou s ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
19-C-233. Maurice Castro, avocat. 
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Date: Samedi 9 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue Kasr El Nil, 

No. 48, kism d'Abdine. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice du Sieur Aly Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution et suspension de l'huissier Ri
chard Dablé, du 16 Juin 1938. 

Objet de la vente: bureaux, coffres
forts, canapés, fauteuils, armoires, clas
seur américain, tables, ventilateur, tapis, 
séparation-comptoir en bois, suspen
sions électriques, portemanteaux en 
bois, sellette. 

20-C-234. 
Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, avocat. 

DaLe: Mardi 5 Juillet 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: au village de Gamgara, Markaz 

Benha (Galioubieh) . 
A la requête de Spiro Athanassopoulo, 

et en tant que de besoin de M. le Gref
fier en Chef èsq. 

Au préjudice de Ahmed Abdel Rah
man Nosseir et Cts. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
exécution du 16 Mai 1938, huissier Ba
razin, en exécution d'un jugement ren
du par la Chambre Commerciale du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 31 Oc
tobre 1933, R.G. No. 8738/58e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
hendi sur 30 feddans au hod El Sérou 
No. 3, d'un rendement de 3 ardebs en
viron par feddan. 

Pour le poursuivant, 
18-C-232. C. Zarris, avocat. 

Uate: Lundi ii Juillet 1938, dès 9 h . 
a. m. 

Lieu: à Deirout El Mahatta, Deirout 
(Assiout) . 

A la requête de The Engineering Cy 
of Egypt. 

Au préjudice de : 
1.) Abdel Baki Moustafa. 
2.) Dame Nefissa Mohamed Chérif. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du ii Juin 1938, de l'huissier 
Jose ph Khodeir. 

Objet de la vente: une machine d'irri
gation, marque National, de la force de 
31 H.P., No. 4063, avec sa pompe de 7 x 
9 pouces et ses accessoires, en bon état 
de fonctionn ement, au boel Abdel Nas
sar. 

21-C-233. 
Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, avoca t. 

Date: Jeudi il! Juillet 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieru: à Nagh El Massekh, dépendant 
d'El Gazazra (Tah La). 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Knight & Hale Lld, au Caire. 

Contt·e Mohamed Mohamed El Sayed 
El Massekh, sujeL local, dem eurant à 
Nagh El Massekh. 

En vm·tu d'un prol:ès-verbal de saisie
exécution du H .Ju illet Hl31, huissier J. 
Talg. 

Objet de la vente: un moleur marque 
BaLes, No. 77G7, type Ehoil, de 12 H.P., 
avec accessoires. 

Pour la poursuivante, 
44-C-249 M. Kfouri Bey, avocat. 

Date: J eudi 14 Juillet 1938, à 10 h. am 
. Lieu: à Tinda, Markaz Mallaoui (Às~ 

SlOUt). 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Contre Sayed Youssef Aly. 
En vertu d'un procès-verbal du 21 

Mai 1938. 
Objet de la vente: 1.) 1 chameau, 2.) 1 

âne, 3.) 1 balance bascule. 
Pour la poursuivante 

10-C-224. A. M. Avra, avocat. ' 

Date: Mardi 5 Juillet 1938, à 9 h. a.m 
Lieu: à Louxor, rue Mikhail Boulos. · 
A la requête de The Commercial & Es-

ta tes Cy of Egypt (late S. Karam & Frè
res). 

Contre le Sieur Guirguis Gadallah 
commerçant, sujet égyptien. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du ii Mai 1935, huissier Cas
sis. 

Objet de la vente: carreaux, 1 automo
bile marque Ford, ciments, chaux, etc. 

Le Caire, le 24 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

22-C-236. G. Asfar, avocat. 

Date: Mardi 5 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu.: à Kafr El Chorafa El Kibli, Mar

kaz Chebin El Kanater (Galioubieh). 
A la requête de D. J. Caralli, èsq. de 

syndic de la faillite A. Mitropoulo. 
Contre Mohamed Hachem Moustapha 

Zayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Mars 1938, huissier S. 
Sabethai. 

Objet de la vente: 
1.) 1 gamoussa noire, âgée de 12 ans. 
2.) 1 ânesse blanche, âgée de 4 ans. 
3. ) La récolte de blé provenant de 3 

feddans, évaluée à 9 ardebs environ. 
Pour le poursuivant, 

17-f:-281. Miehel Valticos, avocat. 

Date: Samedi 9 Juillet 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au marché de Nazla, Markaz Et
sa, Fayoum. 

A la requête de Brandt & Co. Ltd. 
Contre Koleib Saadaoui & Abdall ah 

Younès Marzouk. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon elu 9 Avril 1.938. 
Objet de la vente: la récolte de Vé 

pendante par racines sur 6 feddans , au 
hod El Ou ssia No. 22, d'un rendement 
de 4 ardebs environ le feddan. 

Le Caire, le 24 Juin 1938. 
Pour la poursuivante. 

12-C-226. Willy Chalom, avocat. 

Date: Jeudi 14 .Juillet HJ38, à 1.0 11. a.m. 
Lieu: au Caire, au garage de la requ 6-

rante rue Foum El Teraa El Bou lakHL 
A 1~ requête de la Raison Sociale \Va

elie Saad & Co. 
Au préjudice de Nasr Hafez Ham-

mam n amadi. .. 
En vertu d'un procès-verbal cle satsJe·. 

exéc ll ti on elu 26 Janvier HJ38. . 
Objet de la vente: un e automobile 

marque Plymouth, à 6 cylin dres, car~os
serie neuve (2 seatcrs), do cou leur n01re. 

Pour la potJrsui vantc, 
56-C-251.. F. Zananiri, avocat 
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Date: J eudi 7 Juillet 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Wali No. 4., pont 

de Koubbeh, banlieu~ elu Caire. 
A la requête elu Siéur Basile Drasinos. 
Au préjudice elu Sieur Mounir Bou

tros, propriétaire, égyptien, demeurant 
au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu 15 Juin 1938. 

Objet de la vente: 1 automobile mar
que Chrysler, limousine, modèle 1935, 
avec 2 roues de rechange, peinte en 
noir, en très bon état. 

Pour le poursuivant, 
A7-C-252 André 1. Catz, avocat. 

Date: lVIercred i 6 Juille t 1938, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: a u marché de Deschna. 
A la requête de The Shell Company 

of Egypt. 
Contre Saleh Bev Abou H.ehab. 
En vertu d'un jugement rendu par le 

Tribunal Indigène de Deshna le 1!1 Sep
tembre 1936, dûment cédé à la Shell Co. 
le 22 Juillet 1936 et signifié le 2 Septem
bre 1937. 

Objet de la vente: 1 moteur marque 
Korting, No. 17965, de la force de 65 
H.P., servan t à actionner un moulin; 1 
moulin composé de trois m eules et fai
sant partie du moteur ci-dessus men
tionné. 

Pour la requérante, 
4.5-C-250 A. Alexander, avocat. 

Date: lVIarcli 12 Juillet 1938, à 10 11. 
a .m. 

Lieu: au marché public de Béni-SotJef. 
A la requête de la H.ai son Sociale V/a

elie Saad & Co. 
Au préjudice de Ibrahim Zein 1;;1 Abe

dîne. 
En vertu d'un procès-verbal !l e sa is ie

exec ution elu 31 Août 1937, huissier V. 
Nassar. 

Objet fie la vente: divers mct1bles tels 
que: armoires, consoles, f·an apés à res
sorts, chaises cannées, tables e tc.; un 
mote nr <l'irrigation à deux cylindres, 
avec sa pompe rle 3 in ches, de la force 
de 3 H.P., marque Johnson i\Iotor Co., 
en très bon état de fon ctionneme nt. 

Ponr la pours11ivan te, 
57-C-255. F. Zananiri, avocat. 

Date: J eudi 30 Juîn 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Maassaret Samallout (Minieh). 
Objet de la vente: 115 poutres de bois 

cle différentes épaisseurs et dimensions, 
575 planches de différentes épaisseurs et 
dimensions, 3 vis d'Archimède en bois 
et tôle, 10 chaises cannées, 2 clekkas et 
1 table. 

Saisies conservatoirement par prorès
verbal de l'huissier N. Tarrazi en date 
du 27 Juillet 1936. 

A la requête elu Sieur Samuel W. 
Gerchman, négociant, polonais, demeu
rant à Alexandrie, au Warclian (Mex), 
rue Sette Misr No. 1. 

Au préjudice du Sieur Mohamed El 
Darcliri Khaclr, négociant, égyptien, de
meurant à Maassaret Samallout (Mi
nieh) . 

Alexandrie, le 24 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

26-AC-648. A. Darwiche, avocat. 
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Date: J eud i 30 Juin 1938, à 11 h. a .m. 
Lieu: a u Caire, rue Sikket El Manakh 

No. 2. 
A la requête de s Hoirs de feu Alexan

dre Max de Zogheb. 
Contre Attia H.izkallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie:· 

conservatoire du 19 Mars 1938, validée 
par jugement somrr.aire du Tribunal 
Mixte elu Caire elu 3 Mai 1938 sub No. 
3781 /63e A.J. 

Obje t de la vente: bureaux, armoires, 
bibliothèque, canapés, ventilateur mar
que Siemens, chaises et un e machine 
à écrire marque Hadclacl. 

Pour les poursuivants, 
!18-C-253 .1 ean Gorra, avoca t. 

Faillite Hille:l de Pic.ciollo. 

Le jour de Mercredi 29 Juin 1938, dès 
11 heures 30 elu matin, au Caire, No. 8, 
haret Gameh El Banat, Darb El Saacla, 
il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques de 20 caisses de tissu cl e coton 
« vVinclsor ». 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendu e par Mon sieur 
le Juge-Commissaire sub No. 324/63e. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison imméclia te. Droits de eriée 
2 1/2 % à la charge des adjudicataires. 
Le Syndic, M. Mavro. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
38-C-2'13 M. G. Lévi. - Tél. 42563. 

SOCIÉTÉS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

D'un acte sous se.ing pr·ivé v1se pour 
date certaine en date du 9 Juin 1938, 
No. 3547, enregistré au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce de céans en 
date elu 22 Juin 1938, s ub No. 232, vol. 
55, fol. 189, il rés ulte que d 'un commun 
accül.'d des memb;·es composant la So~ 
ciété en commandile s imple« Scampou
los, Loulis &. Co.», constituée par ade 
enregis tré à ce m êrnc GrefJe un dale elu 
'1 Juin 1926, No. 86 vol. 41, fol. 93 e t 
successivement modifiée par actes trans
crits au m ême Greffe le 16 Mai 1928 sub 
No. 107, vol. 4.4, fol. 72, le 8 Janvier 1932 
su)) No. 229, vol. !17, fo l. 1411, Je 11 Jan
vier 1932, No. 231, vol. 47, fol. 14.6, Je 18 
Juillet 1932 s ub No. 78, vol. !18, fol. '18, 
le 11 Février 1933 s ub ~o. 248, vol. 48, 
fol. 159, le 20 Mai 1935 sub No. 232, vol. 
51, fol. 166, un des associés commandi
taires s'est retiré déclarant avoir entiè
rement été réglé de touL compte el ap
port le concernant et ce, à partir du 1er 
Mai 1938. 

Dans la dite Société est en trée à partir 
de cette clerni 3re date, une nouvelle 
associée commanditaire. 

L e capital social a été élevé à L.E. 
10000. 

La durée de la Société a été fixée à 
trois années commençant du 1er Mai 
1938 et expirant fin Avril 1941, renou
velable d'année en a nnée, faute de clédit 
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donné par l'un des associés aux autres 
six mois avant l'expiration de sa du
rée. 

Les autres clauses e t conditions des 
actes précédents re tent en vigueur et 
sortiront leur effet. 

Alexandrie, le 22 Juin 1938. 
Pour la Société, 

31-A-653. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

T ri~unal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing pnve 
visé pour date certaine au Bureau des 
Actes Notariés elu Tribunal Mixte du 
Caire du 6 Juin 1938 sub No. 2687, en
regis tré au GreHe Commercial cle ce Tri
bunal le 21 Juin 1938 sub No. 177 /63e, 
volume 40, folio 381. 

Qu'une Société en commandite sim
p•le, sous la Raison: Sociale « f. Joan
nou & Co. » a été formée entre: 1. ) M. 
Michel Joannou comme associé gérant 
et indéfiniment responsable, négociant, 
sujet britannique, demeurant au Caire, 
79 rue Boustan, et 2.) un comrnanditaire 
désigné dans l'acte de Société ci-dessus. 

La Société a son siège au Caire. 
Elle a pour objet l'exploitation de 

l'Epicerie-Bar « noyal » sise au Caire, 
79 rue Bous tan. 

Le capital social es t de L.E. 300 ct a 
été apporté par moitié par chacun des 
associés. 

La durée est de cinq ans à partir elu 
6 Juin 1938, renouvelable de 2 en 2 ans, 
sauf préavis donné 3 mois avant l' expi
ration d 'une période en cours. 

La gestion e t la sign1ature soc iales ap
partiennent au Sir-ur Michel Joannou 
se ul. 

Le Caire, le 22 Juin 1938. 
Pour la H.aison Socia le 

M. Joanno u & Co., 
2'•-C-238 C. Zarris, avocat. 

Par .aete sous seing p·rivé en dale du 
28 Avril 1038, vi ·é pour date certaine le 
2-4 Mai 1938 sub No. 2H3 e t enregis tré 
au Greffe Commercial Mixte du Caire le 
20 Juin 1938 sub No. 175/ 63e A.J., fol. 
379, reg. 110. 

Il a été formé: 
Entr·e Ibrahim Sou::;::;ou, Khalil Sous

sou, Constantin Soussou e t la H.aison 
Sociale Bichara Habache et Frères, re
présentée par on gérant Bichara Ha
bache. 

Sous la Haison Soc.iale «Ibrahim et 
Khalil Soussou & Co.». 

Une Société en nom colleclif, ayant 
pour objet la fabri ca tion e t le commer
ce de savon, avef· siège au Caire (Gama
liPh). Le capital de la Socié té es t de 
L.E. 1707,0tn rn / m. 

La durée est de troi s ans, renouvela
ble à moins d 'un préavis s ix mois avant 
l'expiration. 

La gérance e l la s ignatul"e sociale 
appartiendront exclusivement à Bicha
ra Habache qui s ignera «Ibrahim et 
Khalil Sou ssou & Co.»; il n 'en pourra 
faire usage que pour les affaires socia
les seu lemen t. 
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La Société prend la suite des affaires 
de l'ancienne Raison Sociale « Ibrahim 
et Khalil Soussou ». 

Le Caire, le 22 Juin 1938. 
Pour la Société, 

42-C-247 Vv. A. Elissa, avocat. 

Par acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 11 Juin 1938 sub No. 
2723. 

Entre: 1.) Leib Halpern; 2.) Szewel 
Porecki; 3.) Josel Porecki; 4.) Benja
min Porecki, tous négociants, polonais, 
demeurant à Bucarest; 5.) Emile Fein
silber, négociant, citoyen roumain, de
meurant à Craiova, .f, rue Inclinate. 

Il a été formé: 
Sous la Raison Sociale « Porecki & 

Co.», ayant pour Raison Commerciale 
« El Saad Société Egyptienne de Texti
les ». 

Une Société en nom collectif, avec siè
ge au Caire, ayant pour objet l'achat de 
tous terrains, bâtiments ou installations 
de machines pour l'exploitation d'une 
industrie textile et plus spécialement de 
l'Usine déjà existante, appartenant à la 
S.A. Textiles de Choubrah. 

Les opérations de pure spéculation 
sont interdites à la Société. 

La signature sociale pour l'exploita
tion et la gérance de la Société appar
tiennent à tous les associés lesquels au
ront chacun d'eux séparément la signa
ture sociale pour engager la Société 
dans la sphère des opérations pour les
quelles elle a été constituée. 

Chaque associé aura en conséquence 
notamment le droit de faire toutes les 
opérations de commerce de la Société, 
acheter et vendre toutes marchandises, 
se charger de toutes commissions et 
passer tous marchés et les exécuter; 
souscrire tous billets à ordre, effets de 
commerce et autres engagements; tirer 
et accepter toutes lettres de change; si
gner tous endossemçnts, avals ou chè
ques, arrêter tous comptes courants; fai 
re tous protêts, dénonciations; signer 
tous mandats sur tous correspondants, 
négociants, particuliers et sur tou tes 
caisses; - traiter avec tous créanciers, 
débiteurs ou simples comptables; enten
dre, débattre, clore et arrêter tous comp
tes actifs ou passif3, en fixer les reli
quats, les payer ou recevoir, en donner 
ou retirer quittance; retirer de toutes 
administrations des postes, des chemins 
de fer, messageries, roulages et autres, 
tous paquets et lettres chargés ou non 
chargés à l' adresse de la Société; agir 
dans les faillites ou déconfitures dans 
lesquelles la Suciété aurait des in té rê ts 
à discuter; - recevoir toutes les som
mes qui peuvent et pourront être elues 
à la Société, à tel titre e t pour quelle 
cause que ce soit; -- payer et acquitter 
celles dont elle est et pourra être débi
trice; - de toutes sommes reçues et 
payées donner ou retirer quittances et 
décharges valables; cons en tir tou tes 
mentions ou subrogations avec ou sans 
garantie; remettre ou se faire remettre 
tous titres et pièces. 

Toutefois la signature de tous les as
sociés apposée au ba~ de la Raison So
ciale sera nécessaire pour les actes sui
vants: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1.) l'aliénation totale ou partielle du 
fonds de commerce; 

2. ) l'engagement de la Société en vue 
de la construction, la location ou l'ex
ploitation de nouvel!es fabriques ainsi 
que l'association d'autres personnes 
dans le même but; 

3. ) La cession totale ou partielle des 
contrats de location dont la Société se
rait bénéficiaire, et 

4.) la vente, la donation, la sous-loca
tion e t la location des mac.hines appar
tenant à la Société. 

Le capital social est fixé à la somme 
de L.E. 20000. 

Dlllrée de la Société: 50 années com
mençant le 1er Juin 1938 et prenant fin 
le 31 Mai 1988, avec tacite renouvelle
ment pour d'autres périodes de 10 an
nées, à défaut d'avis contraire donné 
par lettre recommandée une année 
avant l'expiration normale et ainsi de 
suite jusqu'à ce que le contrat soit ré
gulièrem ent dénoncé moyennant préa
vis donné par lettre recommandée une 
année avant l'expiration de chaque pé
riode de renouvellement. 

Le décès d'un associé n' entraînera pas 
la dissolu ti on de la Société qui con ti
nuera à subsister entre les associés sur
vivants et les héritiers de l'associé dé
cédé, lesquels héritiers devront se faire 
représen ter par un délégué commun. 

Le Caire, le 13 Juin 1938. 
Pour les associés, 

58-C-236 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

MODIF1CATION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
28 Mai 1938 dont extrait a été transcrit 
au Greffe de Commerce elu Tribunal 
Mixte du Caire le 20 Juin 1938 sub No. 
171 de la 63e A.J. 

Il apper t 
Qu'à la Société en nom collectif C. 

Rezzos Fils, constituée entre les Sieurs 
Georges C. Rezzos et Jean C. Rezzos, 
par acte sous seing privé en date du 
1er Août 1920 et dont extrait a été 
transcrit au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire le 19 Aoùt 1920 
su:b No. 277 de la 45e A.J. 

Il a été apporté les modifications sui
vantes: 

La dite Société pourra, en dehors des 
opérations commerciales prévues à l' ac
te constitu tif de Société, faire accessoi
rement toutes opérations immobilières 
de quelque nature que ce soit. 

Par conséquent, chacun des associés 
aura pouvoir de représenter séparément 
la Société pour acheter et vendre des 
immeubles ou faire toute autre opéra
tion immobilière. 

Le Caire, le 21 Juin 1938. 
Pour la Société C. Rezzos Fils, 

16-C-230 A. Sacopoulo, avocat. 

DISSOLUllON. 

P1·oroqation de liquidation . 

A la Société en commandite simple, 
sous la Raison Sociale S. Frangi & Cie. 
avec siège au Caire, constituée par acte 
sous seing privé en date du 31 Décem
bre 1920, visé pour date certaine le 3 
Janvier 1921 sub No. 126 de la 53e A.J. et 
publiée le 19 Janvier 1921. 

24/25 Juin 1938. 

Les parties par ~ete du 11 Mars 1928 
portant date certam(' le 13 Mars 1928 
sub No. 1812, ont décidé de dissoudre la 
Société ayant existé entre elles et de 
procéder à sa liquidation. 
~e ~ ieur Salomon Frangi a été dési

gne llqmdateur avec les pouvoirs l e~ 
plus étendus. ~ 

Cette liquida ti on devant se terminer 
au plus tard le 31 Décembre 1928. 
Cep~ndan~, cette liqui~a~ion n'ayan t 

pas ete _enherem~nt termmee à ce jour, 
les_ parties ont dun commun accord et 
s u~van t acte portant date certaine le 11 
Jum 1938 sub. N?. 2721, décidé de p,r 0• 
longer cette hqmdabon pour une nou
yelle période de trois ans à partir de ce 
JOUr en maintenant le Sieur Salomon 
Frangi dans ses fonctions de liquida
teur avec les pouvoirs qui lui ont été dé
jà conférés par l'acte du 11 Mars 1928, 
portant date certaine le 13 Mars 1928 
sub No. 1812. 

Le Caire, le 20 Juin 1938. 
Pour la Société, 

59-C-237 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Triumph Werke Nürnbcrg 

A.G., Furtherstrasse 212, in Nürnberg
W, Germany. 

Oate & No. of registration: 18th J une 
1938, No. 666. 

Nature of registration: Trade :rvrarl;:, 
Class 64. 

Description: letters « T W N » in a 
black dise. 

Destination: Ail kinds of vehicles par· 
ticularly bicycles and motorcycles. 

G. Magri Overend, Patent Attorne\'. 
28-A-630 " 

Applicant: RCA Manufacturing Co. 
Inc., of Camden, New Jersey, U.S .A. 

nate & Nos. of registration: 18th J une 
1938, Nos. 667 & 668. 

Nature of registration: 2 Transfer 
Marks. 

D'e<:cription: Monogram « R C A » 
within a. circle transferred from R C.\. 
Victor Co. Inc., Nos. 268 and 269 datecl 
16/2/311, Classes 52 and 36, respectively. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
27-A-649 

Applicant: D. Gestetner Ltd. of Neo
Cyclostyle W orks, Tottenham, London 
N. 17. 

Date & Nos. of registration: 19th June 
1938, Nos. 670, 671, 672 & 673. 

Nature of registration.: 2 Renewal 
Marks, Classes 311, 49 & 26. 

Description: words i st: « Gestetner », 
2nd: « Gestescript ». 

D'estination: ist: Electrically driven 
duplicating machines and parts thereof; 
apparatus for duplicating writings an~ 
drawings, stencils, stencil sheets, stencil 
ink, correcting and developing fluid s, 
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protecting fluids for use with stencils, 
styles for cutting stencils, file plates, 
drying books, frames for holding 
stencils and stencil filing books and 
all other goods falling in Class 34. 
Paper, and all other goods falling in 
Class !19. 2nd: Stencil sheets, inks, cor
recting liquids, and all other goods fall
ing in Class 34. Pens, paper, being 
stationery, and all other goods falling 
in Class 49. 

G. Magri Overencl ., Patent Attorney. 
34-A-656 

Déposante: The Dental Manufacturing 
Company Limited, ayant siège à Brock 
House, Great Portland Street, London, 
W.i. 

Date et No. du dépôt: le 10 Juin 1938, 
No. 642. 

Nature de l'enregis.tl'eme nt: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

0{'!-scription: Dénomination 
« LUMITEX ». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqué s par la déposante 
et consistant en dents artificielles. 
4-A-643 C. A. I-Iamawy, avocat. 

Déposant: Abdel Aziz Morsi, com
merçant, sujet égyptien, domicilié au 
Caire, rue Mousky i\ o. 6. 

Dlate et No. du dépôt: le 22 Juin 1938, 
No. 684. 

Nature de l'enregistrement: :rv1arque 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: une étiquette représen
tant un soleil entouré d'un cercle, au 
milieu dans un petit cercle les mots: 
MORSI, et en arabe : 

<S" v' ,;,~_:,.-11 . '-? 

Destination: bobines de fil et autres 
articles d e mercerie vendus par le dé
posant. 
33-A-655 Abdel Aziz Morsi. 

Déposant: Ibrahim Ismail, négociant, 
sujet égyptien, domicilié à Alexandrie, 
rue Missalla 1 o. 411. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juin 1938, 
No. 674. 

Nature de l'enregistrement: Marqu e 
de Fabrique, Classes 26 et 2/. 

Description: l'en regis tremen t de la 
dénomination 

« BOUCHERIE DE LUXE » 
o.J '.:....ll ;;_)_)...\ 

en lang-ues française et arabe, pour son 
fonds de comm erce consistant en un 
magasin pour la vente de viande de tou
tes sortes. 

Destination: par cet enregistrement le 
déposant entend se faire réserver la 
propriété et l'usage exclusifs de la dé
nomination « Boucherie de Luxe » pour 
tou te l'Egypte et ses dépendances. 
32-A-654 Ibrahim Ismail. 

Déposante: Berkefeld-Filter Gesell
schaft und Celler Filterwerke G.m.b.I-I., 
société à responsabilité limitée, adminis
trée allemande, ayant siège à Celle (Ha
novre). 

Date et Nos. du d~pôt: 22 Juin 1938, 
Nos. 682 et 683. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26, 31 et 35. 
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Objet: dénomination « Berkefeld ». 
La dite Marque de Fabrique a été en

registrée en Allemagne le 22 Avril 1938 
sub No. 501697 /B 76834. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la elite déposante: 

1.) Installations d'eau, appareils mé
dicaux et sanitaires, savoir filtres pour 
arrêter les germes, appareils et installa
tions de filtrage de tous liquides, instal
lations pour la préparation de l'eau, fil
tres fins de toutes espèces pour eau po
table et eau trouble, installations puis
san tes de filtrage. 

2.) Appareils agricoles, à savoir appa
reils de filtrage. 
63-A-659. Hector Liebhaber, avocat. 

DÉPÔT DlNVENTIOH 
Cour d'Appel. 

Applicant: Kohle u Eisenforschung, 
G.m.b.H., of 28 Ludwig Kinckmann 
Strasse. Du selclorf, German-y . 

Date & No. of regi.stration: 28th l\1ay 
1938, No. 173. 

Nature of registration : Inven li on, 
Class 36 g. 

Description: a process for the pro
duction of agents conlaining magnesium 
oxide and calcium carbonate from 
magnesium containing substances. 

Destination: to be usecl in the che
mical industry of the saicl Agents. 
5-A-644 C. A. Hamawy, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Public est informé qu'à partir elu 
1er Juillet prochain, et jusqu'à nouvel 
ordre, les Greffes de ce Tribunal, les 
Bureaux des Hypothèques et des Actes 
Notariés sis au No. 5 de la place Moha
med Aly (ex-Banque Ottomane), ainsi 
que l'Office des Huissiers sis au No. 13 
de la place Mohamed Aly, seront ou
verts: 

Les jours ouvrables, de 8 heures 30 
elu matin à midi et demi et les Diman
ches de 10 heures du matin à midi. 

Alexandrie, le 14 Juin 1938. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
922-DA-306. (3 CF 21 /23/25). 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

14.6.38: R.S. Riccardo Sanguinetti & 
Co c. Abdel Ghani Nasr Ibrahim. 

14.6.38: Dame Rosa Hanna Abdel Ma
lek c. Panayotti Economidis. 
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1!1.6.38 : Comptoir i.\ational d'Escomp
te de Paris c. Aly Aly Mehanna. 

15.6.38: M. le Greffier en Chef elu Trib. 
Mixte d'Alex. c. Albert Rocca. 

15.6.38: Me C. A. Hamawi c. Ahmed 
Hassan El Badari. 

15.6.38: Min. Pub. c. Abdel Hamid Ab
del Rahman Abou Egla. 

15.6.38: The Universal Motor Cy Ltd . 
c. Mohamed Hussein Omar. 

15.6.38: Min. Pub. c. Michel Azer Piel. 
16.6.38: Min. Pub. c. Michail Yocovo. 
16.6.38: Constantin A. Pringo c. Dame 

Nazira, épouse Abdel Ghaffar Mahmoud. 
16.6.38: M. le Grefîier en Chef du Trib. 

Mixte d'Alex. c. Moussa Hussein Sala
ma. 

16.6.38: M. le Greffier en Chef elu Trib. 
Mixte d'Alex. c. Abclel I-Iacli Rabieh . 

16.6.38: l\I. le Greffier en Chef elu Trib. 
Mixte d'Alex. c. Sélim AtLieh. 

16.6.38: M. le Greffier en Chef elu Trib. 
Mixte d'Alex. c. R.S. Jacques i.\. Gan
dour & Co. 

16.6.38: l\1. le Greffier en Chef du 'l'rib. 
Mixte d'Alex. c. Mohamed Mohamed El 
Gorn et Dame Amina, fille de feu El Sa
yed Mos tafa El Go rn. 

16.6.38: M. le Greffier en Chef du Trib. 
Mixte d'A lex. c. Banque Française cl'E
gypte. 

16.6.38: The Land Bank of Egypt c. 
Mohamecl Hussein Gaclou El Marassi. 

16.6.38: Hector Ben lis c. J glal Dawlat 
Seif elite Iglal Aly Aly Bassiouni, épouse 
elu Sieur Mourad Gad. 

16.6.38: M. le Greffier en Chef du Trib. 
Mixte d'Alex. c. Saleh Mahmoud Abdel 
Guélil. 

16.6.38: M. le Greffier en Chef du Trib. 
Mixte d'Alex. c. Mohameel Soliman Ha
dari. 

:L6.6.38: M. le Greffier en Chef du Trib. 
Mixte d'Alex. c. Abclel Kaeler Hassan. 

18.6.38 : Albert Romani c. Dimitri 
Constantinidis. 

18.6.38: Oscar Grego et Prof. G. Servi
Iii c. Mohamecl Gamal El Dine. 

18.6.38: Raphaël Mosseri c. Mahmoud 
Bah a. 

18.6.38 : :!\lin. Pub. c. \Vilfrcd Abela. 
Alexandrie, le 21 Juin 1938. 

Le Secrétaire, 
908-DA-313 E. G. Canepa. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Com. 

13.6.38: Greffe Distrib. c. Cos ti Podaro
poulo, èsq. d'héritier de feu D. Poclaro
poulo. 

13.6.38: Greffe Distrib. c. Dame Victo
ria Raftopoulo, èsq. d'héritière de feu D. 
Poclaropoulo. 

13.6.38: Greffe Distrib. c. Dame Marie 
Georgiou Douca, èsq. d'héritière de feu 
D. Podaropoulo. 

14.6.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Youssef Ibrahim Marzouk. 

14.6.38: Administration des Ports et 
Phares c. Paparella Joseppe. 

15.6.38: Hoirs de feu Mahmoud Moha
med Ismail c. Charalambos Meghalofou
lo. 
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15.6.38 : Hoirs de feu Mahmoud Moha
m ed Ismail c. Dame Angueliki Con stan
tin Lazari. 

15.6.38: The Trading Co (Vidor Lévy 
& Co) c. El Cherbini Abdel Razik. 

16.6.38: Greffe Distrib. c. Abdel Cha
kour Soliman. 

:Mansot~rah , le 20 Juin 1938. 
Le Secrétaire, 

997-DM-312. Michel Boutari. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique n e figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivem ent. 

Ventes Mobilières. 

Tribunal du Caire. 
Date: ?viercrecli 29 Juin 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au Caire, H rue K asr El Nil. 
A la requête de Tl1e .\fational In s u

rance Company oJ Egypt. 
Au préjudice de lVIe Marcos Bey Fah

my, avocat à la Cour de Cassation Egyp
tienne. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 29 Décembre 1936, va
lidée par jugem ent civil elu 28 J anvier 
1937. 

Objet de la vente: bureaux, fauteui ls, 
chaises, canapés, bibliothèques, clas
seurs, livres de clroil. 

Pour la poursuivante, 
73-C-261 Georges Totongui, avoca t. 

Date: Samed i 2 ;Juille t 1938, ü U h. 
a. m. 

Lieu: ü Farch out, "\'larkaz :\Tctg Jlamct
cli (K én eh ). 

A la requête de ..\i c.olas An lonas, com
m erçant, h e llèn e, demeurant ü Sohag el 
élisant domicil e au Caire, en l" é lucl c dr· 
l\Ic· S. Chronis, avoc<t l ü la Cour. 

A l'encontr·e de T<Jl Abd Achiu , pro
prié taire, local, demeurant à Farchout 
(Kén eh). 

En vel"lu d' un procès-Yerba l de sai s ie
exécution du 25 Oc tobre Hl37, hui ss ier 
Abbas Amin . 

Obje t de la ven le : 2 à n cs, 1 Y ache; di
vers meubles tels que tables, chaises, 
canapés, Lapi s. 

Le Caire, Je 211 Juin :L938. 
Pour le poursuivant, 

t10-C-2'1o S. Chron is, avoca t. 

D'ale: .J eudi 7 .Ju i ll et 1U::J8, il 10 h . a.rn. 
Lieu : ü Bén i-Souef 
A la requête dr~ la Rai son Sociale G. 

& ..\. Sabbagh & Cie. 
Contre Guirg uis R izgall ah. 
En ve1·tu d ' un ju gement rendu par le 

Tribunal "\1ixte Sommaire du Caire en 
dale du 16 Décembre 1937 e t d 'un pro
';ès-verbal de sai sie du 11 .Juin 1938. 

Obje t de la vente: étoffe angla ise pour 
co :-; lumes, machin e ~- coudre marque 
Si nger, à pédale, banc en noyer, glace, 
armoires en hai s e tc. 

Pou r la pours uivan te, 
37-f:- 2'•2 Echvin Chalam, avoca t. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Egyptian Land Investment Coy. 

;lvis de Convocation. 

iVIessieurs les Actionnaires de The 
Egyp lian Land Inves tment Coy., sont 
convoqués en Assemblée Générale Ex
trao rdinaire, laquelle sera tenue au siè
ge de la Société à Alexandrie, rue Stam
boul No. 3, le 9 Juillet 1938, à 12 h. 30. 

Ordre du jour: 
Délibérer sur l'opportuni té d 'autori ser 

le Conseil de li quidation à pr océder soi t 
en b loc, soit en détail, à la vente des 
créances de la Société, en lui donnant 
tou s les pouvoirs pour réali ser cette 
vente au m ieux des intérêts de la So
cié té. 

Le Liqui dateur, 
Gustave Aghion. 

824-A-o\JO (2 NCF 18/23). 

Société Anonyme des Drog ueries 
d'Egypte. 

Ci-d evant E Del Nlar. 

CiJ<et u ième tiraq e annuel d'amol"lis se
ment de l'emprunt obliqalaire de 
L.l'-. 15.000 à 7 0/0 émis par décision 
de l'A sse mblée Général~ du 6 Juil
let 1933. 

"\Œessieurs les Obliga taires sont infor
més que le cinquième tirage a n sort 
pour l'amortissement cle l'emprunt ci
dessu s, a eu lieu le Mercredi 22 Juin 
Hl38, à 6 11 . 15 p.m., en présence de : 

M. A. N. Coh en, pour la Société d'A
vances Commerciales, Trus tee cl es obli
ga ta ires. 

Ml\L J . Toulounji , B. Messiqua pour la 
S.A. des Drogueries d'Egypte. 

Les coupures de L.E. 50 portant Jes 
numéros s uivants, sor tis au tirage, cie
viennent (lon c remboursables au pair, 
plus le co t1pon No. 10 attaché, à partir 
d 11 1er Ju ille t 1938, au x g uich ets de la 
S té d 'Avan ces Commerciales, 8 rue :Ma
n akh, Le Caire: 

Jo, 18, 23, H, 112, 65, 67, 69, 76, 
109, iH, 116, 122, 127, 143, 11!7, :1. 69, :L73, 
17ft, 211, 22ft, 228, 230, 232, 242, 2H, 2!16, 
24 7, 248, 288. 
iSl1-D C-320. 

Sor. iélé Anonyme des Drogueries 
d'Egypte. 

Ci-de\ an L 1•: . Del ?d ar. 

Avis aü.T Ob liqataires . 

Messie t1r s les Obliga taires <l e l' em 
pl'unt de L.E . :L5.000 - 7 0/0 émis par la 
Société Anon yme de s Drogueries d 'E
gyp te, sont avisés que le co upon No . 10 
t'S t paya.ble ü P.T . 175 à partir d u 1er 
J uill e t 1938 a ux gui chets de la Socié té 
d'Avances Commercict les, 8 ru e Ma nakh , 
Lt· Caire. 
oo-DC-321. 

24/25 Juin 1938 . 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Lo1·aliou de Tenains. 

M. Mich el Ayo ub, Séquestre Judi ciai
re des terres de M. Siderelli s, met a ux 
enchères publiques la location de 38 fed
clan s, 21 kirats et 22 sahmes sis au vil
lage de Cheikh Dao ud, Markaz Manfa
lout, Moudiri eh d'Assiout. 

La séan ce d'enchères de loca lion au l"u 
lieu le jour de Mercrecli 29 Juin 1938, au 
bureau elu Séquestre, sis rue Fouad El 
Awal No . 21, immeuble La Genevoise, 
et sur les ter res les jours suivants s'il 
y a lieu. 

Le Cahier des Charges se trou vc clé
posé au elit bureau. 

Le Séquestre se réserve le droit d 'ac
cep ter ou de refu se r n'importe quelle 
offre san s en donner les motifs. 

Le Caire, le 23 Juin 1938. 
L 'Ingénieu r Expert-Agronome. 

46-C-201 ?vlichel Ayoub. 

A.VIS DIVERS 
The Egyptian Land Inveslment Coy. 

A vis de V en le de Créances. 

La Socié té The Egyptian Land Invesl
ment Coy. sollicite des offres pour ses 
créances en bloc ju squ 'au Samedi 9 Jui l
let 1938. On es t prié de s' adresser à la 
Société pour tous déta il s. 

Le Liquidateur, 
Gu s tave Aghion. 

825-A-591 (2 i\CF 18/23). 

La Maison 

R EBE)UL 
Téléphone 2 3 9116 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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